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MEMOIRES

DU OBOIX DE L'OPÉRATION DANS LE TRAITEMENT
DES INFLAMMATIONS OHRONIQUES

DES ANNEXES (1)

Par 3f. FELIX LEGUEU

Profertur agrégé a la Faculte de 3èdecinie de Paris, Cairirgien des Hôpitaux.

MEsSIEURS, à plusieurs reprises, j'ai opéré devant vous par
des méthodes différentes des lésions de même nature. sinon
identiques, des inflammations des annexes. La semaine der-
nière, je pratiquais ici une colpotomie pour ouvrir une grosse
poche de suppuration rétro-utérine. Plus récemment, je prati-
quais une hystérectomie abdominale totale pour une double
salpingo-ovarite suppurée et ouverte dans le rectum. Je vou-
drais aujourd'hui vous dire pourquoi, pour traiter ces malades,
j'ai eu recours à des voies et à des opérations différentes ; je
voudrais en même temps, envisageant la question à un point
de vue plus général, profiter de ces exemples pour étudier et
discuter les indications de la voie à suivre, de 'opération à choi-
sir pour traiter une lésion inflammatoire de la trompe ou de
l'ovaire. Je voudrais en fin de compte vous dire quelle solution
comporte la question suivante: En présence d'une salpingo-
ovarte opérable, coninent faut-il l'opérer?

Je dis " en présence d'une salpingite opérable ", car toutes
les salpingites ne doivent pas être opérées. Je pense au con-
traire que beaucoup de ces lésions sont de nature à échapper
tout à fait à l'opération, et à plusieurs reprises vous n'avez vu
refuser l'opération parce que je ne jugeais pas l'indication suffi-
sanunient établie. Depuis quelques années, vous le savez, la
chirurgie des annexes est entrée dans une phase heureuse <le
réaction et de conservation; après avoir beaucoup opéré et
peut-être beaucoup trop, les chirurgiens se sont aperçus que
des lésions qu'ils enlevaient autrefois systématiquement pou-

0) on cliniqnt iiéditA f..te à la Cliniue i hirtrgicale de %'ütel.D e d 'aris et ad pa'.lur
iteur Aa direction' de T Ut mtédican Canada.
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vaient ou échapper à l'opération ou être convenablement trai-
tées par une opération conservatrice: et déjà dans la première
édition de mon Traité de gynécologie, je signalais ces ten-
dances, que depuis lors je n'ai fait qu'accentuer. (2)

Si donc je discute en ce moment le choix de l'opération à
faire à une salpingite, j'entends qu'il s'agit d'une lésion dûment
justiciable (le la chirurgie: j'entends que toutes les tentatives
de l'expectation et de la conservation sont restées sans récltat:
j'entends enfin que pour une raison ou pour une autre, l'indi-
cation d'opérer est nettement établie. Et dès lors de poser la
question que je veux résoudre: Comment faut-il opérer?

Voyons <l'abord quelles sont les méthodes, que nous avons à
notre disposition: j'apprécierai ensuite ler-s avantages et leurs
inconvénients, il me sera facile ainsi d'en déduire les indica-
tions, telles que je les comprends, telles que vous me les voyez
définir dans ma pratique de chaque jour.

Dans le traitement des salpingites, plusieurs méthodes se
sont succédée qui appliquées d'abord presque systématique-
nient au traitement des salpingites ont avec des fortunes di-
verses persisté jusqu'à nos jours.

L'incision est la première en date, la plus ancienne, qu'elle
se fasse par la voie haute (laparotomie sous-péritonéale) ou
par la voie vaginale (colpotomie), l'incision de la salpingite ne
s'adresse qu'au contenu, elle laisse la poche; méthode conser-
vatrice par excellence, elle ne convient qu'aux salpingites sup-
purées aux hématomes suppurés, à toutes les lésions enfin kys-
tiques et suppurées dans lesquelles il v a un contenu septique a
évacuer.

Mais la colpotomie n'est jamais que partielle, elle ne réné-
(lie qu'à une partie des lésions, et il est tout naturel qu'elle ait
fait place peu à peu à l'ablation (le la poche, à la salpingoctmic
celle-ci, seconde en date, occupa seule pendant longtemps la fa-
veur des chirurgiens après que Lawson Tait en eut montré les
avantages et la réelle supériorité.

Mais bientôt après. vers 1887. venait un chirurgien. c'était
Péan, qui disait aux laparotonistes ceci: Vous opérez par l'ab-

(2) LAR;untE.L.AORAve et F'.r.tx L..uU.:', "Trait, ue'Ifro-chirurgical de Gy:uC~.ooie."--'Miri< 2
ôdition, i901.
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domen, vous enlevez à travers le péritoine le contenu souvent
septique d'une trompe suppurée, vous avez chance d'infecter
la séreuse. Moi au contraire, j'opère par le vagin: j'enlève d'a-
bord l'utérus,et je débarrasse ainsi le petit bassin de la "' bonde "
qui l'obstrue. J'ouvre les poches. et le pus suivant les lois natu-
relles de la déclivité s'écoule à l'extérieur. Les poches annex-
ielles, si elles sont enucléables, je les enlève: si elles tiennent
trop solidement, je les laisse en place. elles s'atrophient, elles
régressent et on n'a plus à s'en occuper.

Voilà le principe, voilà la raison première de i'hysáé.rectomie
vaginale, dans les lésions inflammatoires des annexes. L'opé-
ration fit fortune, non sans opposition, et pendant plusieurs
années avant et après le congrès de Bruxelles, on vit des op-
posants de la première heure devenir les défenseurs bien sin-
cères de la méthode; et pendant cette période, des légions de
malades ont dû à cette opération la santé et la vie.

Cependant les laparotomistes ne désarmaient pas: ils oppo-
saient la sécurité précise de leur méthodique opération aux in-
certitudes souvent confuses de la voie vaginale. L'hystérecto-
mie abdominale vint sur ces entrefaites leur apporter d'Ané-
rique un sérieux appoint; un des gros points noirs de la laparo-
tomie envisagée dans ses suites éloignées, c'était la conserva-
tion de l'utérus, d'un utérus infecté, scléreux, métritique, et
qui chargeait l'avenir des opérées du poids de ses souffrances
et de sa suppuration.

Les Américains se mettent à supprimer l'utérus par la voie
abdominale toutes les fois que l'eblation des deux annexes a
été jugée inévitable e' nécessaire. Et cette opération parvenait
jusqu'à nous, avec la supériorité que lui confèrent ses qualités
de précision et de correction. Avec elle on n'est plus obligé de
toujours tout enlever comme on le faisait avec l'hystérectomie
Vaginale, on commence une opération, dont le terme ultime
mais non nécessaire, sera, s'il y a lieu, l'hystérectomie abdomi-
nale totale. L'opération sera donc le correctif d'un diagnostic
insuffisant, et à son tour, voici que l'hystérectomie abdominale
S'implante parmi nous, supplante peu à peu l'hystérectomie va-
ginale et finit actuellement par prendre la première place dans
le traitement opératoire des lésions annexielles.
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Ce n'est pas tout: toutes les lésions ne sont pas justiciables
(le l'exérèse totale. Il en est qu'on peut et cju'on doit conservet:
des tendances conservatrices légitiies ont abouti à des opéra-
tions partielles dont la salpingorraphie, la résection de l'ovaire
représPntent le type.

Telle., sont, Messieurs, les différentes méthodes que la chi-
rurgie contemporain offre à votre choix. quand une salpingite
opérable se présente à vous. Toutes ces opérations ne sont pas
d'égale valeur; elles ne répondent pas à des cas absolunent
semblables. Plusieurs cependant peuvent être appliquées éga-
lement au traitement d'une même lésion: une salpingite sup-
purée bilatérale par exemple petit être opérée ausé bien par la
colpotomie. par l'hystérectomie vaginale ct par l'hystérectomie
abdominale. Avant (le préciser les conditions de votre choix,
je dois donc vous dire quels sont de ces opérations les avan-
tages réciproques et les inconvénients relatifs.

La colpotomic resume à elle seule à peu près l'incision (les sal-
pingites.

La laparatomicà sous-péritonéale. par'suie sous-péritonéale ne
convient qu'à quelques cas rares de phlegmons pelviens. de col-
lection haute venant faire saillie au niveau de l'arcade (le Fal-
lope; elle est exceptionnelle dans ses applications et dans ses
indications, mais elle est indiscutable quand elle est indiquée.

Il n'en est pas de même pour la colpotomie: celle-ci est re-

gardée par certains, par l'école de Lyon entre autres, comme
le traitement de choix à appFquer à un grand nombre de sal-
pingites suppurées. La colpotomie mérite-t-elle cet excès
d'honneur, cette faveur incontestable? Je ne le pense pas.

La colpotomie n'est qu'une opération avant tout partielle;
c'est son avantage, c'est aussi son défaut. Par une incision du
cul- de-sac postérieur vaginal, vous ouvrez une collection sup-
purée saillante à ce niveau: l'opération est simple et sans dan-

ger, je l'accorde, vous ouvrez par une incision transversale re-
trocervicale la poche en question, vous y placez un drain. Que
va-t-il se passer? Le foyer évacué, la poche se retracte niais
persiste avec ses lésions interstitiellcs. Si, au-dessus de cette
poche, une autre existe que vous méconnaissez, ce second
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foyer n'est pas ouert : et si la communication de plusieurs
poches est minime et insuffisante, l'opération n'ouvrant qu'un
foyer reste insuffisante. Au bout de quelques semaines, l'ori-
fice se ferme, la malale se croit guérie, elle sort de l'hôpital.
Mais suivez-la, recherchez-la trois mois après, et vous trouve-
rez que derrière votre cicatrice fermée, des lésions identiques
ou nouvelles poursuivent leur évolution. La colpotonie n'a
été qu'une opération palliative; elle a donné, pour un temps,
l'apparence et l'illusion de la guérison. Il en est ainsi dans la
grande majorité des cas, et j'ai dû à maintes reprises compléter
par une opération itérative le résultat imparfait d'une colpoto-
mie préalable.

Dans certains cas, même à titre palliatif, la colpotomie est
cependant très précieuse oomme opération d'attente ; dans cer-
taines infections pelviennes diffuses, avec suppurations éviden-
tes dans le cul-de-sac postérieur, fièvre et mauvais état général,
la coàpotomie m'a servi à différer pour un temps une opération
plus radicale telle que l'hystérectomie: elle permet en effet aux
lésions de se condenser en évacuant un foyer principal de sup-
puration; elle fait tomber la fièvre. et les forces se remontent.
C'est alors une exceltlente opération, mais elle n'est alors, ne
l'oubliez pas, qu'une opération palliative, d'attente; ne lui de-
mandez pas autre chose et vous en obtiendrez d'excellents ré-
sultats.

L'hystérectozic vaginale est une opération merveilleuse de
simplicité et de bénignité: dans des cas simples, faciles, l'opé-
r'tion s'effectue dans l'espace de quelques minutes, et les sui-
tes en sont d'une remarquable simplicité. Elle a l'avantage de.
guérir sans cicatrice, et toutes les objections qu'on lui a adres-
sées, d'être une opération aveugle, rétrograde, de guérir par
seconde intention, d'exposer à l'infection tombent devant les
faits; j'ai fait plus de 2oo hystérectomies vaginales avec une
mortalité de 4% et dans cette statistique figurent des lésions
extrêmement graves et compliquées et qui, opérées par la voie
haute, auraient incontestablement chargé la laparotomie d'une
gravité réelle, sinon d'une certaine mortalité.

Et cependant, quoique partisan convaincu de l'hystérectomie
vaginale, il y a quelques années, je suis arrivé à délaisser quel-
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que peu cette excellente opération et à lui préférer pour un
grand nombre (le cas .la voie hante <le la laparotomie. Voici
pourquoi: Je reproche à l'hystérectomie vaginale deux graves
inconvénients: elle est parfois cxcessive et elle e2t C;uelquefois

insuniffsante.
Elle est cxccssive en ce sens que souvent elle a conduit à pra-

tiquer l'exérèse <le lésions qu'on aurait pu conserver au moins
partiellement. Vous savez comment le diagnostic du degré les
lésions est souvent difficile à préciser. comment il est souvent
impossible <le retirer du seul toucher la notion exacte les dé-
sordres à traiter. Or. il est arrivé à tous les chirurgiens (lui ont
une certaine expérience <le l'hystérectomie vaginale de trouver
après lopération des lésions moins graves qu'ilis ne l'avaient
pensé. On escomptait Jls lésions bilatérales et accentuées, et
on trouve des liésions px tielles, unilatérales, avec un côté in-
tact ou à peu près. Mais de cela on ne s'aperçoit qu'au cours
ou qu'après l'opération. alors que l'utérus déjà enlevé, vous
ét ts lancé sans arrêt possible dans la voie de l'exérèse com-
plète. A cet excès. je le sais. d'aucuns ont voulu réniédier en
conseillant d'inciser d'abord le cul-de-sac postérieur, de mettre
le doigt dans la plaie et d'explorer par cette voie étroite 'état
des amexes incriminées. La manœuvre est d'importance toutes
les fois qu'il y a doute, cette exploration est indispensable,
mais êtes vous bien sûrs qu'elle vous donnera tout le contrôle
de la vue, au milieu d'adhérences trompeuses, une idée toujours
exacte de l'état les annexes. Pour ma part. je ne le pense pas,
et c'est pourquoi je formule contre l'hystérectomie vaginale ce
premier et très sérieux grief: elle est excessive, dès le premier
coup le ciseau elle condamne à la castration totale, dispropor-
tionnée quelquefois avec l'intensité des lésions.

Je dis encore que l'hystérectomie vaginale est sous ,nl insuf-
fisanfc; et ce second grief est tout aussi sérieux <tue le premier.

Pour être efficace absolument., l'hystérectomie vaginale doit
p'-rmettre l'ablation totale <les annexes malades avec l'utérus.
Toutes les fois qu'une partie grosse ou minime de ces annexes
est laissée dans -labdomen, le résultat opératoire n'est pas trou-
blé, mais le résultat thérapeutique est frappé de nullité. La
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femme continuera à souffrir et à échéance plus ou moins pro-
chaine vous devrez faire une opération complémentaire par la
laparotomie pour enlever les restes de votre première opéra-
tion.

C'est ce que j'ai fait, il y a quelques jours devant vous, sur
une malade à laquelle un dle mes collègues avait fait, l'année
dernière. une hystérectomie vaginale pour annexite. La ma-
lade continuait à souffrir à droite: on lui avait cependant affir-
mé que la castration avait été totale.

Je trouvais au toucher du côté droit, un peu haut. et loin de
la cicatrice vaginale intacte une induration vague, qui nie per-
mit d'affirmer qu'un fragment des annexes droites restait à ce
niveau et suffisait à expliquer les douleurs. J'ai fait la laparo-
tomie et j'ai trouvé, en effet, l'ovaire droit kystique laissé par
mégarde ou par nécessité accolé à la paroi pelvienne: et je l'en-
levai.

A plusieurs reprises j'ai dû compléter ainsi par une laparo-
tomie secondaire les résultats défectueux d'une hystérectomie
incomplète. Et ces faits m'ont amené à cette conclusion, que
les fragments d'annexes laissés au cours de l'hystérectomie
persistent, continuent à vivre, et à faire souffrir. Et cette vé-
rité est d'autant plus importante à signaler qu'el-le est absolu-
ment contraire aux premières assertions de -celui qui a le plus
fait pour cette méthode. le Péan. Péan escomptait l'atrophie.
la régr.ession des annexes qu'il ne pouvait pas enlever. C'est
là qu'est l'erreur. Quand encore il ne s'agit que de vastes
poches, dont on évacue le contenu, j'admets que les parois
puissent revenir sur elles-mêmes, étouffer un foyer d'infection

en communication avec l'extérieur. Mais toutes les fois que
des lambeaux, des fragments d'annexes ont été laissés au cours
de l'hystérectomie, j'ai vu le résultat thérapeutique réduit à
néant, et pour moi l'hystér-omie vaginale incnnplète est une
oPération de nulle valeur.

Il est pourtant des cas où l'on ne peut faire autrement que de
laisser des annexes trop adhérentes, ou des lambeaux trop haut
Situés. Moi-mnême qui suis pénétré de la nécessité, avec laquelle
j'insiste, de faire une ablation intégrale, j'ai dû quelquefois, à

I
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mon grand regret, abandonner dans la plaie des annexes où
trop haut placées ou trop solidement adhérentes. A vouloir
insister, je pouvais compromettre l'existence de mes malades;
je me hurtais à une impossibilité matérielle, -l était plus pru-
dent, pius consciencieux (le battre en retraite, de renoncer à
terminer complètement une opération que j'avais eu le tort de
faire par la voie inférieure, et chez toutes ces malades au nom-
bre de trois ou quatre d'ailleurs, j'ai dû refaire plus tard la lapa-
rotomie complémentaire. et celles qui n'en sont pas encore là
souffrent toujours et seront un jour opérées.

Voilà, Messieurs. l'écueil de l'hystérectomie vaginale! elle
est insuffisante quelquefois, parce qu'elle ne vous permet pas
de faire toujours tout ce que vous voulez, tout ce que vous de-
vez faire; elle ne vous permet pas d'enlever toujours toutes les
annexes altérées. Elle reste alors incomplète. aujourd'hu et
demain elle sera défectueuse.

Il faut reconnaitre au contraire que la laparotomie nous offre
sur ces points tous les avantages que nous refuse l'hystérecto-
mie vaginale. En opérant par la voie abdominale, on voit ce
qu'on fait, l'opération grâce à la large incision, au plan incliné,
à l'écartement de la paroi que je réalise si complètement avec
mon écarteur, l'opération toute entière s'effectue sous le con-
trôle et avec la garantie de la vue.

Dans ces conditions. on ne fait que ce qu'on vcut, parce que la
vue renseignant mieux que le toucher on juge, d'un simple coup
d'oeil, de ce que valent les annexes malades, on se décide pour
ou contre la conservation et cela avant que la première entaime
du ciseau ait rendu nécessaire le sacrifice total. -

Enfin, on fait aussi tout ce qu'on veut, c'est-à-dire tout ce qui
sera nécessaire: ·les annexes sont supprimées des deux côtés Si
elles sont également et suffisamment malades, leurs adhérences
sont détachées sous la vue et si, après une salpingectomie bila-
térale, l'utérus, isolé et inutile au milieu de l'excavation, de-
mande à être supprimé. rien de plus simple que de donner un
coup de ciseau sur son col et de le détacher au niveau ou au-
dessus le ses insertions vaginales. L'hystérectomie abdomi-
nale. terme ultime d'une opération complète, opération de cor-

334
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rection d'un diagnostic défectueux, vous permet de faire une
castration totale et d'assurer aux résultats éloignés cette per-
fection qui les met au niveau de ce que l'hystérectomie vaginale
complète donnait depuis longtemps. Cette hystérectomie ab-
dominale par ailleurs s'effectue sans charger l'opération d'une
excessive gravité.

Sur trente opérations personnelles, je compte une mort. La
gravité réside toute entière dans la laparotomie elle-même,
c'est-à-dire dans le degré de la virulence des lésions qui la
nécessitent niais le fait même de supprimer en plus l'utérus,
l'I-térectomie abdominale n'ajoute par elle-même aucun élé-
nient de gravité à l'opération.

Il est impossible, Messieurs. de ne pas se laisser séduire par
ces avantages très réels de la voie abdominale dans ie traite-
nient les lésions inflammatoires des annexes, ce sont ces rai-
sons qui insensiblement et par degrés m'ont amené a étendre
beaucoup depuis trois ans la pratique de la laparotomie. Cc-
pendant je ne rejette aucune méthode, chacune répond à des
cas différents, elles ont des indications particulières que je vais
maintenant essayer de vous définir.

On observe les salpingo-ovarites dans deux conditions dif-
férentes suivant qu'elles sont " aiguës ou chroniqucs ". et dans
les deux cas les indications de l'opération se présentent d'une
façon un peu différente.

Mais, pour aujourd'hui, je veux m'en tenir aux indications
fournies par les salpingites chroniques observées à froid, en de-
hors de toute poussée de réaction péritonéale. Je suppose donc
une salpingo-ovarite chronique, pour laquelle le traitement
d'expectation ayant été loyalement exécuté s'impose la néces-
sité d'une opération. A qrelle opération doit-on donner la pré-
férence ?

Il faut tout d'abord envisager à part les lésions unilatérales
et les lésions bilatérales.

La lésion est franchement unilatérale, il n'y a qu'un côté de
malade; l'intervention de choix est la laparotomie. qui permet-
tra d'enlever la trompe malade et l'ovaire du côté correspon-
dant presque toujours lésé en mélme temps. Si les lésions sont
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plus minimes qu'on ne le pensait, il reste la ressource de faire
une opération partielle. d'ouvrir le pavillon oblitéré le la
trompe, de le réunir à l'ovaire, de conserver celui-ci, et ces opé-
rations de conservation, quand elles s'adressent à des lésions
réellement minimes, sont capables de donner de bons résultats,
et, deux fois au moins, j'ai vu sur mes malades la grossesse
faire suite à des tentatives de ce genre.

La voie abdominale est bien supérieure pour ces opérations
d'exérèse ou de conservation à la voie vaginale; la coeliotomie
vaginale pour l'ablation d'une trompe malade ne nie présente
aucun avantage, et je n'y ai jamais eu recours.

Mais quand la lésion que je suppose toujours unilatérale est
suppurée, qu'il s'agit d'une poche bas située, en contact avec la
paroi vaginale, il est bien tentant de l'ouvrir par la colpotomie
postérieure. Je la pratique rarement cette colpotomie posté-
rieure, car il faut à mon avis plusieurs conditions pour qu'elle
soit légitime; il faut que la poche soit unique ce qui n'est pas
toujours facile d'affirmer à l'avance. Il faut aussi que la poche
soit facilement accessible par le vagin. En dehors de ces con-
ditions, je préfère toujours aborder la collection par la voie ab-
dominale et l'enlever complètement par la laparotomie.

Dans les lésions bilatérales, nous avons à choisir entre l'hys-
térectonie vaginale et l'hystérectomie abdominale. J'ai dit
pourquoi, après avoir été plus partisan de l'hystérectomie va-
ginale, j'avais peu à pen restreint ses applications.

Les erreurs sur le degré des lésions sont fréquentes et d'ail-
leurs faciles, la laparotomie seule peut corriger à temps l'inex-
actitude du diagnostic. Aussi toutes les fois qu'il y a le moindre
doute sur l'état du côté opposé. le doute doit profiter à la lapa-
rotomie.

Mais alors mëme que les lésions sont bilatérales, je lonne la
préférence à la voie abdominale, pour toutes les grosses et pour
toutes les petites lésions. Dans les grosses lésions, dans les sal-
pingo-ovarites adhérentes, scléreuses, fermes, qui immobilisent
l'utérus dans une coulée d'adhérences, ou pour celles qui sont
ouvertes dans la vessie ou le rectum, seu'e la laparotomie nous
permet de faire complètement tout ce qu'il faut et comme il le
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faut. Seule la laparotomie vous permet de disséquer ces ad-
hérences, d'isoler l'intestin, d'enlever toutes les poches et en
supprimer à la fois les annexes et l'utérus, de faire une opéra-
tion suffisante. Je donne encore la préférence à la laparotomie
danF les petites lésions, alors même qu'elles sont nettement
bilatérales, mais là c'est pour une autre raison; ici en effet
l'hystérectomie vaginale me permettrait aisément, plus rapide-
ment même d'enlever l'utérus et les annexes, mais les lésions
sont minimes, il y a chance de pouvoir conserver l'un ou l'autre
côté, de laisser même un ovaire à droite et une trompe à
gauche. Cette perspective sera peut-être difficile à réaliser.
mais il suffit qu'elle soit possible pour enlever à la voie vaginale
sa raison d'être.

L'hystérectomie vaginale au contraire me parait convenir en-
core actuelement aux lésions bilatérales basses et énucléables.
Ce sont les deux conditions indispensables. Il lui faut des lé-
sions basses; pour tout enlever, il faut que tout soit abordable.
Or si les annexes sont haut situées. si elles ont des connexions
élevées dans la cavité pelvienne, j'ai souvent remarqué qu'il
était fort difficile, souvent même impossible de les amener en
totalité par la brèche vaginale: on les fragmente. ou les mor-
celle, mais il reste un pôle supérieure qu'on ne parvient pas à
amener, ce qui suffira à atténuer le bon résultat de l'opération.
Au contraire si les annexes sont tombées dans le cul-de-sac
postérieur sans avoir de connexions élevées, la brèche vagi-
nale de l'hystérectomie est très-suffisante pour les contourner.
les détacher et les extraire.

L'hystérectomie vaginale demande encore des lésions énu-
déabks; ici il est plus difficile de s'entendre, car ce terme d'énui-
rlaole est bien relatif et bien discutable. En fait, tout est énu-
cléable en ce sens que même par la voie vaginale on peut déta-
:her et extraire les lésions les plus graves, les plus complexes.
e m'en suis assuré. Mais lorsque ces décortications doivent se
lire sur des plans 'le clivage effacés, sur des adhérences solides
t.serrées, cette manSuvre ne s'effectue pas sans danger de
lesser ou la vessie ou l'intestin et par conséquent de créer des
tsordres graves et difficiles à réparer au fond d'une plaie mal
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éclairée. Aussi bien dans ce cas là les lésions ne sont pas énu-
cléables, alors que par la voie abdominale, l'opération se faisant
à ciel ouvert se terminera plus facilement, avcc moins de dan-
ger, avec des dangers plus évitables et plus réparables. Aussi
lorsque les lésions sont adhérentes à la paroi pelvienne, lorsque
tout le petit bassin est fusionné, que l'utérus au milieu (le ces
adhérences est immobilisé en bloc, je recours à la voie abdomi-
nale. Et au contraire j'enlève encore, par l'hystérectomie va-
ginale ces lésions moyennes, si je puis dire, prolabées ei ar-
rière, collées à l'utérus avec lequel elles font corps et mobiles
avec lui, je les enlève par l'hystérectomie vaginale. qui dans
ces cas là est complète et non excessive. qui est rapide puisqu'il
faut tout au plus de cinq a six minutes pour la bien faire. ce
qui, avec un mminium (le choc et (le gravité immnédiate. nous
assure dans l'avenir un parfait résultat.



.NALYSE CHIMIQUE DES EAUX POTABLES AU POINT
DE VUE HYGIENIQUE

INTERPRÉTATION DES RÉSULTATS

Par le Dr A. CHOPIN
Analyte du Conseil d'Hygièi, de la province de Québec.

Au cours des articles précédents (') le côté clinique de la
question a surtout été traité. Ce travail intéresse spécialement
les hygiénistes qui se livrent à la pratique de l'analyse. Au-
jourd'hui nous interpréterons les résultats que ces expériences
variées nous ont fournis. C'est une question pratique à la por-
tée de tout le monde, par laquelle tous pourront juger person-
nellement dela qualité d'une eau potable d'après l'analyse qui
en a été faite.

Nous avons déjà dit que l'analyse sommaire suffirait le plus
Souvent aux besoins de l'hygiène, parceque les éléments qu'elle
dose en sont les plus importants. Dans ces analyses, en effet,
le dosage des matières organiques l'emporte sur tous les autres
en utilité, parceque la possibilité pour une eau de devenir con-
taminée par l'évolution microbienne à un moment donné (par
ce fait même qu'elle peut être un bon milieu de culture) est ce
qui doit le plus nous préoccuper.

Qu'une eau cuise mal les aliments, mousse mal avec le savon
ou ne désaltère pas, c'est aisénnt constaté par le premier venu.
Mais il faut être expert pour fixer la limite que les substances
organiques ne devront pas franchir et au-delà de laquelle une
eau devient suspecte ou peut engendrer des maladies. L'inter-
prétation saine des résultats fournis par cette méthode d'ana-
lyse sommaire est basée sur de nombreuses observations pu-
bliées surtout en Angleterre et aux Etats-Unis.

Oxygène absorbé à ioo° C. - Une bonne eau potable sera de
première qualité et d'une grande pureté si elle absorbe moins

de 3 parties égales d'oxygène par million. Elle sera bonne si
oxYgène brûlé est entre 3 et 6 parties par million. Elle sera
(1) voir ,ike .îî.'aleale 1900O, peIgos 7,ls, 002, i I9
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suspecte si l'oxygène varie de 6 à 10 parties par million. Au
delà de Io parties elle ne devra jamais être recommandée.
Voilà notre opinion à propos de nos fleuves et nos rivières.

D'après J. A. Blair, qui est une autorité dans la matière, les
eaux de première classe donneraient moins de 2 m. g. d'oxy-
gène par litre et toute eau dont la proportion excèderait 6 m.
g. serait mauvaise et condamnable. Pour les eaux canadiennes
et principalement pour celles de la province de Québec, il ie
serait pas sage d'accepter ces chiffres comme un critérium.
L'aspect géolagique et agronomique de l'Angleterre et du
Canada est tout à fait différent. Ici, les fleuves et les rivières
parcourent des étendues immenses à travers des forêts sans
limites, de sorte qu'ils reçoivent en quantité des matériaux or-
ganiques d'origine végétalt, tandis que là-bas les grandes ri-
vières, qui ressemblent à nos moindres cours d'eau. sont bor-
dées par une population dense, de sorte qu'elles sont plutôt
polluées par des matières organiques d'origine animale.

Nous ne devons pas nous guider seulement d'après les
chiffres mais encore d'après d'autres raisons étrangères. mais
qui ont -leur importance. L'analyse en elle-même est exacte et
invariable, mais son interprétation est aussi affaire de jugement
dans la plupart des cas.

L'au de l'aqueduc de Montréal donne lors de la fonte des
neiges une moyenne de 13 nmilligranmes d'oxygène brülé par
litre et dans les autres temps (le l'année une quantité rarement
inférieure à 6 milligrammes. Nous guidant sur cette seule don-
née nous pouvons tout (le suite en conclure que l'eau que nous
buvons est suspecte pour une bonne partie de l'année et quel-
quefois mauvaise. Cette eau devrait subir certain traitement
dans le but de la purifier ava'nt de la distrì>uer. Par la purifca-
tion de l'eau d'alimentation .e Montréal, je suis personnelle-
ment convaincu que le nombre des cas de fièvre typhoide dilili-
nuerait en proportion notable et que la santé publique aurai
tout à y gagner.

A nunmon iaquie. - L'ammoniaque libre mesure l'impureté due
aux sels ammoniacaux qui en général ont l'urée pour origine,
et l'ammoniaque albunjumoide mesure l'ammoniaque (lui niait.
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au cours de l'opération chimique, des matières organiques pro-
venant d'amides complexes, tels qpe les acides amidés, la tyro-
sine et autres dérivés. ainsi que des substances protéiques non
encore finalement transformées.

L'ammoniaque libre peut aussi provenir d'une autre source
qu'il est très important (le ne pas ignorer. narcequ'elle n'indi-
que plus alors une contamination par les matières organiques.
C'est lorsqu'elle provient de la réduction des nitrates par le
plomb, le cuivre, le fer ou le zinc dont les tuyaux des conduites
d'eau sont composés. Ainsi, nième des traces de ces métaux
pourront augmenter le chiffre de l'ammoniaque fournie par les
corps organiques surtout s'il y a beaucoup de nitrates.

Comme l'eau prise au cabinet de notre laboratoire et analy-
sée contenait toujours une proportion notable de fer, les ma-
tières organiques évaluées en ammoniaque libr.e étaient donc
en réalité un peu moindres.

Les eaux très pures, comme les eaux de sources profondes
Qui ont filtré à travers des couches épaisses de terrains grani'.
tiques ou calcaires, à moins qu'elles ne soient souillées au lieu
d'émergencc ou quelque part le long de leur parcours sous-
terrain. sont totalement dépourvues de matières organiques.
et ne renferment. ni 'une ni l'autre, d'amimoniaque.

Si l'ammoniaque libre dépasse une partie par dix millions,
elle provient presque toujours de la fermentation de Purée et
de sa décomposition en carbonate d'ammoniaque. et leau qui
la renferme doit. par conséquent, être tenue comme très sus-
pecte. car ce signe indique qu'elle contient de l'urine en solu-
tion dans une condition relativement récente, surtout si l'am-
nioniaque albuminoide et les chlorures sont en forte propor-
tion. Ne soyez pas surpris si nous avons lieu (le rechercher
lurine dans l'eau des fleuves ou des rivières, si vous considérez,
par exemple. que la population de Montréal étant évaluée à
230,000 habitants au moins, 250.000 litres d'urine doivent être
déversés journellement par les égoûts dans le fleuve St-Lau-
relit, sans compter le surplus fourni par les animaux domes-
tiques.

Beaucoup d'anmioniaque libre, peu d'ammoniaque albuni-
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noïde et absence presque complète de chlorures indiquent une
eau très délétère, contaminée nar des matières végétales subis-
sant une décomposition très active. Nous nous sommes con-
vaincu (le ce fait à Fexamen de l'eau d'un puits situé à Sainte-
Béatrice où ceux qui en firent usage souffrirent tous de mala-
dies d'intestin. d'entérite et de dysent'erie.

Si !'ammoniaque albuminoïde excède deux parties par dix
millions, l'eau dans laquelle elle 'entre en aussi forte proportion
est condamnable. Pourtant cette forte proportion a déjà été
trouvée maintes fois dans l'eau fournie aux citovens de Mont-
réal.

Lorsque la distillation de l'ammoniague libre commence à
se produire. mais surtout au débu de la distillation de l'amnio-
niaque albuminoïde, après avoir ajouté le permanganate de po-
tassium et la potasse caustique, nous voyons quelquefois s'é-
chapper une vapeur froide par l'orifice externe du condensa-
teur qui répand dans le tube Nessler une forte odeur de maré-
cage. Ce phénomène indique toujours une forte proportion
de matières organiqtres végétales. Nous pourrions tout aussi
bien reconnaître (le cette façon d'autres corps odorants et vola-
tils.

Lorsque nous ajoutons le réactif Nessler aux deux premiers
tubes dans lesquels l'ammoniaque albuninoïde a distillé, si le
premier tube est fortement coloré et si le deuxième l'est à
peine, il y a indication presque certaine que l'échantillon est
contaminé par des détritus organiques d'origine animale.(Prof.
Ruttan.)

D'après Vanklvn, une eau de première classe contiendrait
moins de d'eux parties par cent millions et une eau mauvaise
au-delà d'une partie par dix millions d'ammoniaque libre. Une
eau d'une grande pureté donnerait moins de cinq parties par
cent millions d'ammoniaque albuminoide; une eau qui peut
être bue salis danger moins d'une partie par dix millions, et
une eau qui en contiendrait plus serait susoecte. Pour notre
part.-nous croyons que les chiffres de l'ammoniaque albumi-
noide donnés par cet auteur sont un peu faibles, qu'ils pour-
raient être plus élevés sans que pour cela l'eau soit déclarée
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mauvaise. A ce compte, l'eau d'alimentation de nos villes et de
nos villages serait rarement de première classe. D'ailleurs,
comme nous le disions tout à l'heure avec raison, il y a des dif-
férences sensibles dans la constitution des eaux potables des
divers pays, comme il y a variété dans le climat, la végétation,
la géologie.

Nitrites et nitrates. - Les nitrites et les nitrates en solution
dans une eau potable, représentant ce qu'on est convenu d'ap-
pe'er l'azote nitrique, sont proportionnels aux poids des na-
tières ammoniacales ou amidées transformées par les bacilles
de la fermentation nitrique. Ils indiquent donc le degré d'a-
vancement de la décomposition naturelle de toute substance
organisée.

L'acide nitreux anhydre (Az 203) étant moins oxyg'éné que
l'anhydride azotique (Az 2o) les nitrites indiqueront un de-
gré ultime. La métamorphose régressive des corps azotés ne
va pas plus loin. De ces faits je tire la conclusion que les ni-
trates démontrent une décomposition très active et la présence
des microbes, et que toute eau qui en est souillée doit être re-
jetée de l'alimentation. Cependant, il est bon de faire remar-
quer qu'ils n'ont pas toujours cette mauvaise signification.
C'est lorsqu'ils sont le produit, de mênime que pour 1'anmo-
ni;que libre, de la réduction d'es nitrates par les métaux.

Quant aux nitrates, il est généralement reconnu que la pro-
portion ne doit pas excéder un milligramme par litre pour les
eaux de rivières, quoique de bonnes eaux naturelles, principa-
lement des eaux de source, ont pu donner jusqu'à 6 à 20 milli-
grammes d'azòtate de potassium par litre.

Chlorures. - Une eau pauvre en chlorures ne peut être con-
taminée ni par les urines, ni par d'autres détritus organiques
d'origine animale. Aujourd'hui nous attachons moins de va-
leur qu'autrefois à la quantité anormale des chlorures alcalins
dans les eaux potables comme signe de leur mauvaise qualité.
De même que les nitrates ils sont relégués au second plan, à
juste titre, et ne servent qu'à confirmer les autres résultats.
Mais lorsque la proportion excède 20 parties par million il fau-
dra toujours en rechercher la cause. Ils remplissent cependant

343



344 L'UNION MLD.CALE, DU CANAIŽA

une fonction importante dans l'interprétation des résultats, si
nous considérons que les eaux de rivière, en général, doivent
en renfermer peu, tandis que les eaux de source en contiennent
relativement beaucoup. De sorte qu'une eau de fontaine peut
encore être bonne à boire avec 30 parties die chl!ore par million,
et une eau de rivière peut être polluée par des matières organi-
ques d'origine animale avec 10 milligrammes de chlore par
litre.

Voici l'application la plus utile du dosage (les chlorures dans
les eaux potables: elle s'adapte à l'examen préliminaire. Ana-
lysant l'eau d'une rivière. si nous avons prélevé les échantillons
de 2oo à 2oo pieds de distance, par exemple. et si nous trouvons
dans tel échantillon un excès de chlorures pendant qu'il y en
aurait relativement bien moins dans tous les autres, nous pour-
rions tout de suite indiquer l'endroit où la pollution par les
matières d'égouts s'est opérée. Il en est ainsi dans les analyses
d'eaux le puits fixes. Si, dans toute une région, la proportion
des chlorures excédait la normale seulement dans l'eau (le quel-
ques-uns d'entre eux, on pourrait avec raison soupçonner leur
contamination et entreprendre des analyses plus concluantes,
considérant que la nappe d'eau souterraine doit avoir une zoI-
position chimique à peu près égale partout.

Matièrés solides.- Akvec le dosage des matériaux solides
commence l'analyse -i ique de plus en plus complète. Une
eau hygiéniquement bonne doit tenir en dissolution des sels
alcalins et alcalino-terreux en quantité notable, mais, êile
pour les eaux de sources réputées les meilleures à boire, cette
quantité ne devra jamais dépasser par litre plus ce :

Résidu tota ' . .. . . . . . . . . . . . . - . . . -. Soomil.
Résidu -olatil. . . . . . . . . . . . . . . . . oo 1 il.
Bicarbonate de calcium. . . . . . . . . . . . .. 30o mil.
Sulfates alcalins ou terreux . . . . . . . . . . . 25 mi.
Silice et silicates . . . . . . . ... . . . . 5mil.
Sulfate ou chlorurede magnésium . . . . . . . . I5il.

Les eaux qui contiennent ce dernier sel en aussi forte pro-
portion doivent être rejetées comme eaux de boisson, car elles
ont l'inconvénient d'être d'un goût fort désagréable. Une eau
de première qualité laisse par l'évaporation un résidu blalclhâ-
tre qui ne do't pas sensiblement changer de couleur par la cal-
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cination. La carbonisation du résidu au rouge indique la pré-
sence <de matières organiques, et le 'degré de carbonisation re-
présente leur quantité. Les odeurs que ces corps développent
s'oxydant au feu nous permettront quelquefois de rcmonter à
l'origine (le la pollution. L'odeur (le corne brûlée est propre
aux matières azotées. Les incandescences sont dues aux ni-
trates. Cette fusion des nitrates sur le charbon ardent rend
l'eau des plus suspecte, car elle démontre par le fait même et
leur abondance et la grande quantité de matières organiques.
quand bien même le phénomène de carbonisation serait rela-
tivement peu d~éveloppé.

Densité spécifique et degrés hyidrotiiétriques. - Les eaux mtu-
relles ue première qualité, celles qui sont peu minéralisées,
comme les eaux de pluie qui ont dissout dans le sol une pro-
portion à peu près toujours semblable de matières minérales,
pèsent 1005 à 1015. Les eaux fortement minéralisées
pèsent 1o1 à 1040 ou nime un peu plus. Ce sont les
eaux naturelles dont l'acide carbonique libre en solution a dis-
sout une plus .forte proportion de matières minérales alcalino-
terreuses. Ces eaux peuvent être bonnes à boire, agréables au
goût et dépourvues de matières organiques, niais si elles sont
rejetées de l'alimentation c'est à cause %de deur dureté.

Les degrés hydrotimétriques sont en rapport avec ces sels
calcaires et leur sont proportionnels. Ils ne doivent pas dépas-
ser 30° pour les eaux potables servant à tous les usages donies-
tiques et même ce chiffre est considéré comme trop élevé.
Nous devons faire ici remarquer que l'échelle anglaise est à l'é-
chelle française comme 0.70 est à i, fait que nous ne devrons
pas ignorer lorsqu'il s'agira de comparer les analyses faites par
des chimistes de nationalité différente.

GaZ atmosphiériques dissous dans leau.--Une bonne eau po-
table doit contenir de 2o à 55 c. c.. de gaz libre, dont la moitié
est de l'acide carbonique et dont le reste est un mélange d'ox-
ygène et d'azote dans la proportion de 30 à -3 parties du pre-
mier pour 70 parties du second. Il faut que le volume de l'oxy-
gene en rapport avec celui de l'azote en solution dans l'eau
)table excède de beaucoup la proportion de l'oxygène en mé-
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langre avec l1'a"zote dans l'air. Plus il y a d'oxygène en solution
dans une eau. moins les microbes aniaerob-ies ont chance dle se
multiplier. L'excès d'oxygrène favorise l'évolution dles sapro-
pliytes aux dépens les microlbes pathogènes. Alors (lu moment
que la surface dle l*eau ne vient lus lib)remient en contact avec
l'air extériei-r. l'oxygrène avec les saprophytes sont en biaisse
et les mlicrob)es qui s'accommnodenit de la vie sans air entrent en
scène. 'Voilà certainenment la raison pour laquelle la glace qui
se forme à la surface (les eaux contre-balance l'avantagre de la
l>ass.- température. en favorisant l'éclosion (les mnicrob)es anae-
robies et explique la trainisibi.qlilité par 'l*eau de maladies con-
tagyeuses (fièvre typhioïde) môme en hiver.

Subsionces délélèrc.s. - Toute eau dans laquelle ]*l'analyse clhi-
inique révèlera (1-!s traces (le plimb ou d'*arseniic, ou bien, la
présent:e du cuivre. du zinc ou (le tout autre miétal lourd, est
dangereuse à l)oire et quelquefois toxique.

T-ues les eaux très douces peuvent -attaquer le plomb des
cnduà*4-s d'eaux. L'expérience prouve qîu'il est inutile dle le
recliercheîi dans les e;aux dont le carb)onate dle chaux en solu-
tion excède quarante parties par million. car, avec 'Ce de-gré de

lut elles lie peCuvent Point dlissoudlre ce métal. La 1 rel>?te
eau qui séchiappe d'un roinet rarement ouvert cii est quelque-
fois saturée. Cette <issoiution ,;'opère aisément avec 'eaui (lu
fleuve ltLurn ui est une eau très <lc.-ýe,

Le cuivre est tt(u'par l*e;tii za.-ec beaucoup dic slifci1lite:
.\uss;Ii "es sels1 de ce métal. mo()inls toxiquies qIle leý Sel5 de

l>' bl ~>it-iLs, exccltîonnleE:enîleîn rencontirés auir des
anasss Nous pourrions fieles mêèmes i1hervauotiti Po

î"s tics sel, de zinc.
Une cau d'une g-rande pureté lie dlevrait îsnonl plus renfer,-

nlier dle ler cinniiie la majorité de nois eaux îuotlahies.Cpnan

die suis tl'oiniiion. qu'une faible l)rt-Ld)rtioii (le ce dernier miétal
%]n' une eau naturelle n'*enlève rien à sa v-aleur lîv!,mcîéiitlc.
C'est petit-être la bonnle voie (uIll la nature a prise pour intro'

duir- ce corps d!ans l'oraism-;ie aiinial. parce qîue sous cc!,-
forme il est trè, dilueé et inééd'une ma ièreinterrolie
muais il ne devra pas cxceéucr rimx illigramimes par litre, sinon)
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l'eau qui le contiendra ne pourra pas servir comme breuvage
habituel, quoiqu'il soit réputé favoriser la métamorphose pro-
gressive des tissus. Les phosphates feront toujours soupçon-
ner une contamination par les urines.

Tant qu'à l'hydrogène sulfuré libre. les sulfhydrates et les
sulfures, nous pouvons dire, en thèse générale, que toutes les
eaux, autres <tue les eaux 'de sources qui les renferment, sont
mauvaises; que celles-ci sont plutôt rangées dans la classe des
eaux minérales et ne devraient servir qu'à des usages médéci-
naux ; enfin, qu'elles peuvent être bues sans danger seule-
ment dans les cas ou il n'y a que des traces et lorsque les
autres épreuves chimiques ont été satisfaisantes.

(A suivre.)
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PROPHYLAXIE DE LA TUBERCULOSE ()

Par le Dr E. -P. LACHAPELLE

Chevalier de la Légion d'Honneur, professeur à l'Université Laval, président du Collège des
Médecins de la province de Québec, président du Conseil d'Hygiène provincial.

M. le Président,

Messieurs,

L'honneur que vous me faites, en m'appelant à prendre la
parole à cette séance, m'est très sensible, et je vous en remer-

cie très sincèrement au nom de la province de Québec. Mais,
j'ai conscience, en même temps, qu'ayant à vous adresser la

parole dans une langue qui n'est pas la mienne, ce serait abuser

de votre bienveillance, que de dépasser les quelques minutes

qui me sont allouées. Je me contenterai donc, parlant de la
prophylaxie de la tuberculose, de vous exposer succinctement
comment je comprends la question, et quel est, selon moi, l'en-

semble des mesures à prendre pour la mener à bonne fin dans
son application.

La fréquence si considérable de la tuberculose, le fait qu'elle
apparaît le plus souvent chez des enfants, jeunes ou âgés, issus

de parents tuberculeux, avaient amené les auteurs à classer

cette maladie parmi les affections héréditaires. De plus, com-
me la nature de la maladie est demeurée inconnue pendant une
longue période, cette notion d'hérédité avait pris, aux yeux

d'un grand nombre, un caractère de fatalité presque absolue.
Tout enfant, né de parents tuberculeux, était condamné d'a-
vance; toute tuberculose apparaissant chez une personne, fai-
sait immédiatement accuser les parents, directs ou collatéraux.

L'étude de la tuberculose, poursuivie à la lumière des dé-
couvertes de Villemin, de Pasteur et de Koch, a fait sortir la
pathologie interne du cercle étroit où elle s'immobilisait. Ce

(1) Communication lue à la séance d'ouverture du Congrès américain contre la tuberculose, tenu
à New-York les 15 et 16 mai 1901.
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n'est plus seulement une maladie de la nutrition, une consomp-
tion des tissus, une ulcération des organes par défaut de vita-

lité, déterminés chez un être vivant par Finfluence héréditaire:
c'est une maladie microbienne, par conséquent transmissible.
commune à Ehomme et aux animaux. et communiquée le plus
souvent par contact direct. Sur ce point, la médecine humaine
et la médecine vétérinaire se sont mises d'accord. apportant à
lappui de leurs assertions des preuves irréfutables. Tout
comme les soldats de la garde impériale observés par Ville-
min, on peut devenir tuberculeux avec un physique irrépro-
chable, et quand jamais la tuberculose n'a existé dans la famille.
Il suffit pour cekr de respirer la poussière d'un crachat tubercu-
Icx ou d'avaler un aliment tuberculisé.

Sans doute, il y a des causes prédisposantes. La contagion
des maladies infectieuses nest pas plus nécessairement fatale
que Thérédité pathologique. La tuberculose n'échappe pas à
la loi des infections générales: à côté de la viruience du germe.
il faut tenir compte de la prédisposition du terrain. C'est là
surtout ce ci quoi consiste Thérédité tuberculeuse. L'enfant.
né de parents tuberculeux. n'hérite pas nécessairement et ha-
bituellement du bacille de Koch: le fait est possible, niais des
plus rares: il hérite d'une prédisposition de terrain ou consti-
tution tuberculeuse. Issu d'un ou de deux organismes envahis
et débilités par le bacille de Koch. il se développe avec une nu-
irition iodifiée, qui le read très sensible à la tuberculose et le
prédispose à la maladie. 'Mais. la maladie ne peut pas éclater
diez lui sans la présance du microbe, et ce microbe. dans la
Plupart les cas. devra venir de l'extérieu. La loi est la mème
que pour crux qui ne sont pas nés de parents tuberculeux.

En fait de tuberculose. l'influence du terrain joue un grand
î1e: c'est elle qui. par prédisposition héréditaire. par débilité
générale. par surmenage. par intoxication alcooliqe, rend fa-
die l'infection tuberculeuse : c'est elle aussi qui réglera ci
grande partie 'évolution de cette infectioù, et ci fera. soit une
Uaadie plus ou moins bénigne se terminant par la guérison.

it une infection progressive évoluxant plus ou moins rapide-
lent vers la mort. Car. le fait est auiourd'lhui démontré, le tu-

3a4ý9



L'UNION MÉDICALE DU CANADA

berculeux peut guérir, de même qu'il est possible de corriger
-la prédisposition du terrain. N'est-ce pas d'ailleurs au terrain
que s'adressent avec le pilus de succès les thérapeutes, pour ob-
tenir la guérison de la maladie ? Ne combattent-ils pas l'infec-
tion tuberculeuse par un traitement hygiénique basé sur le
grand air, la suralimentation, le repos, c'est-à-dire, tout ce qui
peut reconstituer le terrain?

Appuyés sur cette base scientifique, il devient facile, il me
semble, de s'entendre sur les mesures à prendre pour établir
une prophylaxie rationnelle de la tuberculose. Cette prophy-
laxie, pour.être complète, devra couvrir les deux points étiolo-
giques reconnus : 1° empêcher l'organisme de se débiliter, ou
le corriger, si la prédisposition tuberculeuse existe déjà ; 2°
prévenir la contagion par la bacille -de Koch.

Comme moyen de conserver et d'améliorer la santé, c'est-à-
dire, de prévenir oú de faire disparaître la prédisposition de
terrain, nous devons avoir recours aux mesures suivantes, qui
s'adressent à l'enfant sain, à l'enfant prédisposé et à l'adulte :

1° Donner aux poumons de l'enfant, partout et toujours, au
logis, à l'école, au pensionnat, de l'air pur en quantité suffi-
sante. Ne fournir à son estomac que des aliments sains, facile-
ment assimilables, et appropriés à son âge. Développer sa force
physique par des exercices modérés. Eviter chez lui l'épuise-
ment musculaire ou nerveux, le surmenage.

2° Si l'enfant est un prédisposé par hérédité tuberculeuse,
par,scrofule, par rachitisme, redoubler d'attention dans l'appli-
cation des mesures ci-dessus, et lui imposer, quand la chose est

possible, une hygiène spéciale, tel que le séjour à la campagne,
au bord de la mer.

30 Chez les adultes, combattre les causes spéciales qui, en
diminuant la résistance vitale, préparent la venue de la tuber-
culose pour eux et pour leurs enfants; l'alcoolisme, le surne-
nage, la mauvaise alimentation, l'encombrement et le défaut
d'air pur. A ce dernier point de vue, surveiller d'une manière
spéciale l'hygiène des logis, -des pensionnats, des ateliers, des
magasins, des théâtres, des prisons, etc., et en règlementer le
cubage d'air pour chaque habitant.

Comme moyens de protection contre la transmission du ba-
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cille tu)rclu\ ous lvs avoir recours aux iestures suli-
vanites-

i L a déeclaratio n (le., cas dle tubherculose, qui. Cil si-2n1alant, à
fau' 'it saitarele-, foyers dlinifectiî 'n. lui permettra (le pren-

(ire les msrsap)propariées pour la pro tectimi publiqjue. tout
Cisuvgldn les initérêts du1 mlalade ct fie sa famille.

-La lutte cmiatre la dissémination dle la maladie par les cra-
chats <lessècliés (les tulberculeux et. pour cela :la désinfection
dIes ýîeuix avant été habités par euxN la proscril'tioni du balavage
et dle lJ'éoussetage àî sec, la défense de cracher sur les plan-
chiers,. sur les trottoirs. dlans les voitures puliques. etc.

3La lutte contre la clisséiîîiatîon <les germes par' les ali-
nnents tulbercuilisýés et. pour cela :la stérilisation <lu lait. Fins-
î>ecli< an <les vianides, la ré mna ides, laiteries. <les abat-
lo-irs et <les- étauilx le bouncliers.

_t La création <le nombreux sanatoria popuînlaires. o,ù le':
tublerculieux pauvres seronit i5<)!ê5. ap)preidint i se traiter cii
vile <"lne guérison possible et. aulssi. <le façonti i e pas être une

>' lirce <le .la-,.iÏer p< nir les autres.
M ais. c'imie 1< imles les mesures quîe je vienls d'énumnérer. Vt

il: 1111 en té établics fiulaprff-. tle patientes til)servatiln ]>ar
e- ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ c d'Amié sntie.'Ftî le t< \îérique. lie ptvx

'lvnrréellemuent ectXive-. jivý le c u'ar <a'aar

h- ueî:'l-.et dlu pubalic. il fîmrmi 'ara-'arF aaaly
:aI\t* ile la tleul e-'rn laasc 5' lidc. ven iali-- : 19811t1'u

*i; tài'iet-- le-.e cil-. .i-vigneilieiil -Ie la pr Iallxede,.

lx alî-.c''ît:giîi.e.d e laiulav.l, 1 cii j arlt icir 'el u-

p1i a.«rili;:.i appaui à eu arvthimianar vie> nwI:lecus tcie
vlî i r . Et x7i.'11 am il enati.tendant les gélièran 'lis înes

lit* 'triVei1tci tr I. gîi*acs mhulipliez 11< 'U la lir-11a-mati<a fit- la
'1:les liu-.e <îfracs~ )l:iis eIV ocîre

V'. ce. aini. par la 'lîiasrtoi'les faits. par la persuia-
ii b11. file VOUN Vou asreezFdhia u p>ublic, qlue vous

irv7 accepter le.s lis ci le-, -rêglenîcits nlécssaires, et %Ille vousi
até,.rqcrcz dûe<'or dle 1livgýicêne eil .\mériqaîue.

PROPHYLAXIE 1)1.*. LA VLOSIE.
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LA VACCINATION 0'I

I 1  Ili 'za g2randMe (lé ci 'tîVerte dle J el'Il er. el' I17 9 <), Dai s C
méîdecîin' î.ec Iiiiisn qjue Ii lal.tioli (1lu vaccin est le sU

préservatif dle lt variole et il est (le notre devoir d'en pri 'pager
La p)ratique et <1 aider le, autiorités de cette ville WFol>t cir (luI
g0tuveriieiient uneW loi qlui rendrait ol)lic-at( il-e la vaccination

et la, revacciliation.
Presque régulièrement tous les dix anîs. Motélest vi-

sié par une épidémie <le variole :les autorités effrayées re-
coînînaldent alors une vaccination généra.le et ordonnlenlt aux
p)rop)riétaires (le mianuifa-ctuires- et aux supérieurs (le no<s iai-

MnS (l(uai) le lie recevoir <lans leurs étab>lissemenits au-
clin ouvrier, aucun élève ne pouvant fournir un certificat de
vaccination récente. les va-ccîna-zteutrs pub>lics avec des aides
,;e mettent à 1Foeuivre. vaccinient dles milliers (le p)ersonnes. jus-

qu'à ce (Iue lèpidlmie après avoir fait (les, ravag-es consj'lèéra-
MIes artepar le fait (lue tcius ceux\ qui restent out bien (Mi itl

la varioîle (1u ont été iiinuniiiisés par le vaccin.
Dix anis ><écoulent, lza pîopulzatioî atugmente et se î*eniît uelle

et pelndanlt to<ut ce temlps la va<-cinzaîioni est lettre morte et ibi

oublie par quelles trilséprletu ces on est passé jusqut cc
qIle HI horible flatrouvant dle nlouveaiu le champ libre. i ims
arrivetoî4co> et fa :e disparaîitre con cmi i 1 1,re
<ju-ll un quart dle la lopulat ii (le M!omntréal.

Si nous aivionis ci] Canada comiic danîs l)eautic<uIl) d'autres

;asle vaccination o>ligatirc. jaasces, épidlémies nie >er-
Itera*«ilelix et tosles enfanîts avanit ('e de _t 4mous scraîeuit

par lat vaccination, rendus rétracraires a la variole.
( ileil n'est pas pr all e nîous pulissu nis- avoir bien

l".1 celte 11li 1lewnfai sant e. ulii,-(sî. -nsau moins nseefort-s po ur
iaire c'inlalire les heureux résultats (je la. vacciniatioin, reci .111-

îiiaudo laui>s patients et s:ur1ouu dénmontroins axniere«
(le famiilhe qtî'il est dle lecur devoir de faire vaccinier leuirs cii-
lants %1'le lbas âge -. * atvant lèpioquie dle la denititioni.

(1) *-Iàbà.&t At 1-r? -ta ". ai ' îi- i.iaal'1' ':1r- "a-'. 1; ia" l'ou].
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Comme le vaccin est une chose très délicate, pouvant vite
se détériorer, il faut choisir une préparation recommandable,
offrant toutes les garanties de pureté et prendre pour vacciner
les précautions aseptiques nécessaires afin d'éviter tout acci-
dent. Quand on se sert de vaccin sec sur pointes d'ivoire, il
faut l'employer très frais, car il perd vite son activité et peut se
contaminer; aussi à cause de cela est-il préférable de n'em-
ployer que de la lymphe vaccina·le glycerinée qui a l'avantage
de bien se conserver, d'être très-effective et qui, l6ien préparée,
cains des tubes capillaires, ne peut se contaminer ni causer
d'accident.

Dans presque tous les pays du monde on ne sert aujourd'hui
que de cette préparation et les docteurs Delobel et Cozette
dans leur ouvrage " vaccine et vaccination " disent que la
pulpe vaccinale glycérinée est la préparation de choix, qu'elle
doit être recommandée de préférence au vaccin conservé sur
lancettes, sur épines, sur plumes ou sur pointes d'ivoire, parce
que tous ces derniers procédés de conservation sont défec-
tueux et que non seulement le vaccin perd alors ses principes
actifs mais qu'il peut se charger de germes capables de causer
les accidents les plus graves de septicémie, tandis que le vac-
cin glycériné n'expose pas à ces dangers.

On peut vacciner à tout âge, même l'enfant naissant et je me
rappelle que lors de l'épidémie de 1885, alors que j'avais sous
mes soins plusieurs variolés et que je craignais pour ma fa-
mille, j'ai vacciné avec succès à sa naissance un de mes propres
enfants, et je suis d'opinion que plus les enfants sont jeunes,
mieux le vaccin réussit et moins il ,produit d'inflammation.

En temps d'épidémie il est important que tous soient vac-
Cinés et il n'y a aucune contre-indication à le faire, mais quand
il n'y a pas urgence il vaut mieux ne pas vacciner dans les cas
de syphilis infantile, dans les maladies de peau, surtout eczé-
Ma, impétigo, en temps d'érysipèle et chez les enfants scrofu-
leux ou souffrant de maladies inflammatoires.

On hésite parfois de vacciner une femme pendant sa gros-
sesse ou pendant la lactation, mais je n'y vois aucun inconvé-
nients, et après avoir passé par plusieurs épidémies de variole
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et avoir vacciné un grand nombre de femmes enceintes, je ne
me rappelle pas d'un seul accident et je crois vraiment que le
vaccin immunise non-seulement la mère mais souvent aussi
l'enfant qu'elle porte.

Le printemps et l'automne sont les saisons les plus favorables
pour vacciner, tandis qu'au contraire pendant les froids exces-
sifs de l'hiver et durant les grandes chaleurs de l'été. le vaccin
se développe avec moins de succès.

A moins d'absolue nécessité, on n'emploie plus le vaccin hu-
main qui peut transmettre des maladies constitutionnelles :
comme la lèpre, la syphilis, la tuberculose, mais on se sert tou-
jours du vaccin animal, surtout glycériné. qui ne peut trans-
mettre ces maladies.

La vaccination doit être pratiquée avec toutes les précau-
tions antiseptiques et aseptiques qu'on observe pour une opé-
ration chirurgicale très sérieuse. Les sous-vêtements des per-
sonnes à vacciner devront être très proprets. Le champ opéra-
toire sera lavé avec de l'eau chaude et du savon, puis de l'al-
cool, les scarifications seront superficielles et très petites. de
pas plus d'un huitième de pouce de diamètre et seront faites
avec des instruments bien stérilisés et quand le virus sera ab-
sorbé et bien séché. il faudra recouvrir le tout d'un léger pan-
sement de coton absorbant stérilisé.

Un grand nombre de médecins font encore des scarifications
très grandes et même des incisions très profondes qui souvent
causent beaucoup d'infliammation et produisent même des ul-
cérations difficiles à guérir. Tout cela peut s'éviter facilement
en faisant, comme Je viens de le dire, les scarifications superfi-
cielles et très petites qui réussissent aussi bien, n'effraient pas
les enfants et évitent aux parents beaucoup de trouble et

d'anxiété et aux médecins de grands ennuis.
Depuis deux ans nous avons à Montr4al 'n institut vaccinal.

fondé dans le but de remédier au besoin qui se faisait sentir
depuis longtemps dans la province de Québec, de la fabrica-
tion de la vaccine glycérinée, préparation reconnue par tous,
comme la meilleure par son efficacité et sa pureté. Presque
tous les médecins, au lieu d'employer le vaccin sur pointes d'i-

354



VACCINATION 355

voire faisaient venir à grands frais des Etats-Unis et de France
le vaccin glycériné. L'Institut Vaccinal de Montréal est venu
combler cette lacune et fábrique maintenant en cette ville la
pulpe vaccinale glycérinée selon toutes les méthodes modernes
et ne le cède en rien aux meilleures instititions de vaccine de
l'Europe et de l'Amérique.

Tout y est fait correctement, suivant les règles hygiéniques,
aseptiques et antiseptiques et une visite à cette institution qui
est pour ainsi dire publique, fait comprendre de suite que rien
n'y a été épargné pour en faire un établissement de premier
ordre, capable de fournir en aucun temps à toute la Puissance
du Canada un vaccin pur et efficace, sans être obligé de recou-
rir à l'étranger.



REVUE GENÉRALE

TRAITEMENT DE LA COQUELUCHE

Deux médications sont à la base du traitement de la coque-
luche:

1. La médication antiseptique;
IL La médication antispasmodique.
I. Le traitement par les antiseptiques, étant donné que la

coqueluche est une maladie spécifique qui reconnait pour cause
un germe infectieux, est un traitement absolument rationnel.
Nos moyens d'intervention cependant ne répondent pas com-
plètement encore à ces justes conceptions théoriques et les ré-
sultats ne sont pas toujours très brillants.

On a cependant vu la guérison suivre deux ou trois désinfec-
tions complètes de la maison et de la lingerie.

Les soins antiseptiques peuvent être d'ordre local ou géné-
rai.

Les soins antiseptiques appliqués localement consistent à
entretenir les cavités buccales et nasales dans un état aussi par-
faitement aseptique que possible.

Il faudra prescrire des lavages fréquents de la bouche avec

la solution suivante ou toute autre remplissant le même but:

R
Acide p)1<nique .. ......... ....... ........ ....... 23 grains.
Thymnl ........... .... ....................... . . grains.
Eau distillée. ........................ ... . ....... I chopin.
F. Sol.

De plus, le nez recevra trois ou quatre fois par jour. gros
comme un pois le la pommade suivante:

R
Acide horigne ...... ..... .... .... .. .... . drachnie.
Nlcisthol.......... ........... . . .. . ............ grain.

..... ......... ... .... .. . ........... .... i once.
F. .ing.

L'on a de plus essayé de détruire localement les germes par
des insufflations intra-nasales, les badigeonnages laryngés. des
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-vaporisations de lign'des antiseptiques, l'inhalation le gaz nié-
dicamenteux.

Nous passeror's en revue ces différents traitements locaux.
L'une de ces méthodes qui a le plus vivement attiré l'attention
a été préconisée par Michaël (de Hambourg). - Elle consis-
tait en insufflations nasales de différents médicaments. - Les
substances expérimentées par lui furent nombreuses, les unes
antiseptiques, d'autres analgésiques, quelques unes inertes
Chlorhydrate dle quinine et acide benzoïque. sulfaie (le quinine
et bromure de potassium, iodoforme, acide horique, poudre dc
benjoin, cocaïne, bicarbonate de soude et jusqu'à de la pous-
sière le marbre.

Les poudres qui ont donné les meilleurs résultats sont celles
de quinine et le benjoin en parties égales.

Miclaël au congrès de Wiesbaden. 1887, donne la statis-
tique suivante: 250 -ca;, résultats assez décisifs et quelquefois
surprenants dans 75 pour oo des cas: dans 7 pour ioo. la gué-

*rison fut obtenuE en 2 Oc 3 jours.
Guerdcr, en France. faisait faire deux insufflations par jour

de cai torréfié pulvérisé et d'acide borique en parties égales.
Le niombre les quintes doit s'abaisser rapidement.

3Moizard, faisait faire trois insufflations par jour, à l'aide
d'une poire ou d'un simple tube en verre, du mélange suivant:

..j.in pulvéri ... .......................... f 1 Il drachme.Salicylat e e bismuth ............................ .
Sulfate de quinine........... .............. ..... 5 grains.

Les badigeonnages du pharynx et du larynx ont compté
quelques partisans. Labric a utilisé les badigeonnages à la co-
Caine au '/r 11e et même au /.1,e '\Ioncorvo : les badigeon-
nages à la résorcine à 1/me répétés à toutes les 2 on 3 heures ;
Rosenberg: 1s instillations et les badigeonnages d'huile men-
tholée à 1 ou 2 pour 100; enfin. Letzer;ch a insufflé de la pou-
dre de sulfate de quinine sur les cordes vocales.

Ces traitemîen-ts nécessitent des manœuvres auxquelles les
enfants résistent et dont le résultat le plus sûr est de provoquer
des quintes. Ils sont par conséquent peu reconmîandablezet
ne seront employés que dans des cas particuliers.
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Les pulvérisations ont été faites avec différentes solutions
antiseptiques: eau phéniquée au :/5, 0e, cau boriquée à 3 pour
100, eau salicylée à i ou 2 pour 1000, eau bromurée à 5 pour
100, etc. Goldsmith, (cie Strasbourg). a surtout vanté les pul-
vérisations phéniquées qu'il 'aisait rénéter à toutes les 2 ou 3
heures.

Le Dr. Dutremblay a, -d'autre part, préconisé les inhalations
d'oxygène chargé cie vapeurs cie broioforme, d'eau de laurier-
cerise et de brompre de 'camphre à parties égales, 2Y2 dracli-
mes de chaque. Il fait inhaler par jour en moyenne 12 à 15 gal-
ions d'oxygène ainsi chargé de vapeurs médicanRnteuses.

Citons pour mémoire les inhalations d'air comprimé (Schliep,
de Baden-Baden). les fumigations d'acide sulfureux (Molin,
Weisgerber), les lavements gazeux d'acide carbonique (Ber-

geron).
Nous verrons maintenant les mesures antiseptiques géné-

raies à prendre dans le traitemenit de la coqueluche.
L'isolement est illusoire et nous ne pouvons la plupart du

temps recourir à ce moyen de prophylaxie. Nous aurons donc
recours à la désinfection.

L'on stérilisera les crachats et les matières vomies avec une
solution de sublimé à i pour 1000 ou une solution d'acide phé-
nique à 5 pour 100. Cette mesure est plutôt en vue de l'exemp-
tion pour les autres que cie la guérison pour le malade.

La désinfection générale concourt à ces deux buts. Il ne fau-
Ira pas se content.er de désinfecter la chambre du malade, nmais

toute la maison si possible et le linge cie literie de même que
le linge de corps du ou des petits malades. Cette désinfection
sera faite à l'acide sulfureux, en la manière ordinaire et sera ré-

pétée plusieurs fois de suite, s'il y a lieu, en laissant un jour ou
deux d'intervalle.

Il faut avouer que la médication antispasmodique reste jus-
qu'ici supérieure à la médication antiseptique à cause probable-
ment des difficultés nombreuses d'application de cette dernière.

IL Le traitement par les antispasmodiques sera réalisé par
qtdtre médicaments principaux: la Belladone, l'antipvrine. le
bromoforme, les sels cie quinine.
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C'est Trousseau qui a rendu classique le traitement de la
coqueluche par la bella'done et depuis il est douteux que l'on
ait réussi à trouver un médicament plus actif. Il convient ce-
)endant de surveiller les effets de la belladone et de suspendre
dès qu'il y a des symptômes die saturation (mydriase excessive,
sècheresse de la gorge, coloration des joues. etc.).

Trousseau prescrivait l'extrait et la poudre:
R

Extrait de Belladone ....... .................
Poudre de Belladone.............. ......... ..... aa 1-2e grain.

Pour une pilule. Aux enfants en dessous de 4 ans, Trous-
seau donnait une pilule le matin à jeun et aux enfants plus
veux 2 pilules. Si au bout de quelques jours les quintes res-
taient intenses et fréquentes, il doublait ta dose en insistant sur
ce point que la dose quotidienne quelle qu'elle fut devait être
administrée en une fois le matin.

La Teinture de Belladone se donne à la dose de 5 gouttes à
un an; die 5 à6 gouttes, 3 fois par jour. chez un enfant de deux
ans, il faut augmenter de une goutte à chaque dose, de ma-
ière à administrer 2o à 30 gouttes dans les vingt-quatre

heures.
Martan prescrit

Sirop (le Belladone .................................. 6 drachmes.
Sirop de tolm ......................................... 3 olces.

Les doses initiales seront comme suit selon l'âge de l'enfant:
)e la naissance à 2 ans .... .......... i à 2 cuillerées à café par jour.
De ? ans à 5 ans....... .............. 3 -
Après .) ans ......................

Ces doses peuvent être augmentées jusqu'à être doublées
parfois, pour obtenir une sédation des quintes.

Cadet de Gassicourt formule le sirop suivant
Si'-op de tc d ......................... .................. 5 cnces.
Sirop de belladone.......................................li once.

Une cuillérée à café de ce sirop contient 20 gouttes de sirop
de belladone. Une cuillérée à café par jour aux plus jeunes en-
fants, en deux doses le matin et le soir. Les doses sont augmen-
tées par demi cuillérées à café, à intervalles réguliers dass la
journée jusqu'à sédation.
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Il est utile quelquefois d'asocier l'antipyrine au sirop de bel-
ladone.

Chez les enfants au-dessus de quatre ans l'oni peut associer
la belladone au sirop d'opium:

Sirop de belladone..............................
Sirop d'opium................................ . a once.
Sirop d'éther..,.... ..................... . . .. 
Sirop de fleurs d'oranger ... ................... .. .

Une cuillérée à café, toutes les quatre heures jusqu'à séda-
tion.

Voici encore quelques formules de sirops belladonés pour
les enfants:

Sirop de celladone .................... 1 once.
Sirop de Desessartz ........................ ............ 24 onces.

M. Quatre à six cuillérées à café par jour.

Sirop de codéine................................â G drchmes.
Si-op de fleurs d'oranger .......... .............. j
Sirop de belladone................................ 1 once.
Sirop de tolu.................................... 3' onces.

M. Deux à six cuillérées à café par jour.
L'Antipyrine est en grande vogue depuis quelques années

dans le traitement de la coqueluche. Elle est bien supportée
par les enfants et peut remolacer la bel.ladone quand l'orga-
nisme est saturé par ce médicament.

Sonnenberger en precrit autant de centigrammes (14 de
grain) que l'enfant a de mois, autant de décigrammes (1!/
grain) qu'il compte d'années, 3 fois par jour. Après un an, on
peut aller jusqu'à o. gr. 50 centig. (1o grains) par année d'âge,
comme dose maxima.

Schnirer, de Vienne, est plus réservé sur l'efficacité de l'an-
tipyrine.

M. Dubousquet-Laborderie a publié les résultats obtenus
chez un nombre considérable de malades (plus de 300) : l'an-
tinyrine a été très-efficace dans 197cas; 15 fois il y a eu de l'in-
tolérance gastrique ou des éruptions.

M. Conby n'a pas obtenu de résultats bien décisifs de l'anti-
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pyrine, par contre M. Marfan recommande l'antipyrine au
même titre que la belladone.

'M. Marfan emploie la formule suivante

Antipyrine...... ........................ ......... 4 grains.
Sirop (le belladone... ............................. .. rachnies.
Eau distillée.. ...... ......... ................... 31 onces.

Chez les enfants de moins de deux ans, il donne par vingt-

quatre heures, une 'cuillérée à dessert à une ou deux cuillérées
à soupe, par doses fractionnées jusqu'à sédation.

Le bromoforme proposé par Stenp, de Nuremberg, Neu-
mann, Lowenthal, est très en faveur de nos jours. C'est un
médicament très actif qui n'est cependant pas infaillible. Le
nombre des quintes diminuent à la suite de son emploi et ha-
bituellement dès le troisième jour l'on constate une détente
manifeste. Le bromoforme est poison et peut déterminer le
coma à doses excessives. Il est indiqué plus spécialement au
début (le la coqueluche.

Au-dessous cie six mois on peut de prescrire à la dose quoti-
dienne de deux à trois gouttes pour commencer; de six mois
à un an. trois à quatre gouttes. Au-dessous de six ans. autant
de fois quatre gouttes par jour que l'enfant à d'années. Après
six ans, vingt gouttes par jour en augmentant de deux gouttes

par jour, jusqu'à sédation.

Marfan prescrit :

Bromeforme............................. .......... 51 drachmes.
Huile d'amendes douces............................. 1 once.
Gominih arabique ............................... I once.
Jirop de fleurs d'oranger ........................... 1 once.
Eau distillée................ ................ .... 10 onces.

Chaque cuillérée à thé contient quatre gouttes.
L'on peut encore prescrire

Bromoforme...... .................................. 88 gouttes.
Huile d'amuendes douces ................ .......... , once.

Ajoutez :

Gomme arabique..................................- once.
Sirop <l'écorces d'oranges amères........................ once.
Eau distillée q. s. pour faire.................... .... 4 onces.

Chaque cuillérée à thé contient deux gouttes.
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L'eau bromoformée saturée peut servir (le véhicule au sirop
(le belladone:

Eau bromoforinée .................................... 3oce.
Sirop de belladone ......... .............. ... ...... O Ir. à 1 once.

Par cuillerée à café.
Les sels de quinine agissent comme antispasmodiques et

peut-être exercent-ils aussi une action sur l'agent infectieux.
Dès is8S, Binz, avait constaté l'efficacité de foi-tes doses de

quinine contre la coqueluche. D'après lui les insuccès ne se-
raient dûs qu'à l'insuffisance les doses. Binz donne la préfé-
rence au tannate de quinine qui est insinile.

En adlmnistrant autant cie grains par jour que l'enfant
compte d'années, l'on remarque une amélioration 1,r'moncée
dès le troisième jour.

Ungar, (le Bonn, prescrit le chlorhydrate et insiste ý.ar la né-

cessité de doses élevées:

A 3 m ois.................... ........................... 1 grain.
A 6 m ois..................................... .......... IUi grain.
A 12 mois........................................2 grains.
A 18 m ois............ .... ......... .................... 3 grains.

Ces doses seront répétées -deux ou trois fois par jour.
De deux à cinq ans, autant de décigrammes (i ¼ grain) que

l'enfant a d'années.
30 centigrammnes (5 grains) à trois ans et 50 centigrammes

(9% grains) à cinq ans. Cette dernière dose ne doit pas être
dépassée en une prise même chez les enfants au-dessus de cinq
ans.

Sitôt que l'amélioration se montre, au bout de 5 à 6 jours, il

faut diminuer les doses, progressivement jusqu'à disparitiol
complète des quintes. L'on masque le goût par la glycerine
sucrée avec sirop tartrique, par le café noir, les gelées, confi-

tures, etc.
3iehlohydrate de quinine .................. ..... ...... 40 grains.

Extrait de réglisse .... ..-..... ........................ 75 grains.
Sirop de fleurs d'oranger............... . ...... ....... - once.
Lau distillée........................................... 2 onces.

2 grains de sel environ pat cuillérée à café.
L'on peut prescrire les sels de quinine en s'nppositoi.es.
Certains médecins ont associé la quinine à l'antipvrine.



TRAIJ'II iN'1' DI) LA COQUIZLUCHIE 36

Les bromures moins efficaces que 'les médicaments pré-
cédents. sont surtout indig.ués chez les enfants nerveux pré-
disposés aux convulsions :

Bromure de potassium. ................... ...... ... . drachmes.
Sirop d'écorces d'o'anger aièr ... ......... ....... 6 onces.

Une à cinq cuillérées à thé.
Le chloral est surtout utile comme hypnotique à la dose de

deux à cinq grains suivant l'âge.
Le chloroforme à l'intérieur selon la méthode de Henri Ro-

ger est d'une efficacité douteuse. En inhalation il peut modé-
rer l'intensité et la durée des quintes. Il faut être prudent.

L'éther en sirop peut aussi être un utile tdjuvant.
Les opiacés sont dangereux chez les enfants, Fon ne peut

guère emp!oyer que le sirop diacode, ou le sirop de codéïne et
jamais d'une façon trop suivie.

Les préparations cie Valériane sont répugnantes et peu ac-
tives, la teinture de drosera parait à peu près inefficace ainsi
que la teinture die grindelia robusta.

Voilà à peu près à quoi se résument nos moyens thérapeu-
tiques médicamenteux contre la coqueluche.

Les soins hygiéni'1 'îes convenables au traitement (le cette
maladie sont le séjour dans une chambre vaste et bien aérée et
bien exposée au soleil. Si possible faire coucher lenfant dans
une autre chambre que celle où il demeure pendant le jour.

Si l'enfant n'a pas de fièvre, on le fera sortir au soleil dans
les belles journées, sans lui permettre d'exercices violents qui
déterminent des quintes. S'il existe de la fièvre, non-seulement
l'enfant restera à la maison, mais il vaudra mieux le tenir au
lit.

Le changement complet d'air est quelquefois l'unique moyen
de faire cesser une coqueluche qui se prolonge, mais il n'est
utile qu'au déclin de la seconde période.

L'alimentation doit être sagement réglée. Les vomisse-
ments sont quelquefois un grand obstacle qu'il faudra savoir
tourner. Il faudra mvltiplier le nombre des repas, profiter de
faccalmie qui suit une quinte pour faire prendre de la nourri-
ture à l'enfant; si c'est un nourrisson on le fera têter immédia-
teient après une quinte, s'il vomit, la mère devra lui redonner
le sein aussitôt la quinte passée.

Les enfants plus grands prendront en petite quantité, des
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aiments nourrissants: purées (le 'viande ou ce légumes. œufs,
jus de viande, lait, crème, etc., etc.

Pendant la quinte il faut entourer l'enfant (le petits soins
le faire asseoir, lui soutenir le front, et si l'enfant est très jeune,
débarrasser sa bouche, à l'aide de tampons de coton hydro-
phile, des mucosités qu'il ne petit expulser. L'on s'assurera
q'il n'est pas gêné par des vêtements trop serrés, au niveau
du cou ou du thorax.

Les complicationz (le la coqueluche réclamient queluuefois
un traitement spécial. Les vomissements s'ils sont assez nom-
breux pour amener la dénutrition, seront traités par le café
noir qui constitue ie moyen le plus simple et le plus efficace
pour les combattre. L'on petit encore prescrire :

Caféine..............................................X40 grains.
Benzoate (le -soude......... ....... ....... 45 grains.
Extrait (le réglisse ............ ................... 2ý drachmes.
Sirop de tolu ...... ............................. 5 drachmes.
Eau distillée.......... .............................. 2è onces.

Une cuillérée à dessert après chaque quinte.
On peut encore employer les sels ce cérium en pilules de i

centigramme (X, de grain, 2 ou 3 fois par jour), le parégorique,
le cllorhydrate cie cocaïne, aux doses appropriées, les eaux ga-
zeuses.

L'ulcération sublinguale sera traitée par un attouchement
au nitrate d'argent Sol ati '/,ee et les soins antiseptiques ordi-
naires.

Les hémorrhagies ne réclament pas en général de soins par-
ticeiliers, si l'épistaxis se prolongeait après la quinte, on traitera
par tampons imbibés d'une solution d'antipyrine ou autre, ir-
rigations chaudes, etc.

S'il y a asphyxie durant les quintes, on flagelle la figure avec
des linges mouillés, on applique des sinapismes aux jambes. l'on
fait la respiration artificielle et les tractions rhytmées de la
langue.

Si une attaque d'éclampsie succède à la quinte, quelques
gouttes d'éther ou ce chloroforme sur un mouchoir.

Le traite*Ment (le la broncho-pneumonie si grave au cours
de la coque:uche. n'entre pas dans le cadre ce cette courte
revue.

H. HERVIEUX.
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LES TRAITEMENTS DE L'ALCOOLISME CHRONIQUE

L'alcoolisme est d'actualité: aussi, je crois utile de résumer
succinctement les principales méthodes (le traitement aujour-
d'lui .en usage.

Depuis longtemps, des esprits supérieurs, surtout en France,
(Lanceraux, Laborde, etc.) effrayés des proportions alarmantes
qu'il prend chaque jour, ont jeté le cri d'alarme et ont essayé
d'y intéresser les gouvernements par des mesures qui sont de-
meurées stériles jusqu'ici. Les intérêts des grands syndicats
alcooliques, si je puis m'exprimer ainsi, ont annihilé, pour un
certain temps du moins, les louables efforts des protecteurs de
la santé publique. Cependant, la propagan;'e continue, des as-
sociations se fondent dans le but ce protéger l'ouvrier contre
lui-même, en l'éclairant, par la parole ou par le pamphlet illus-
tré. sur les dangers auxquels il s'expose.

Au Canada, nous avons ménagé nos forces sur ce point. Et
pourtant, le danger est aussi grand. La démonstration en serait
facile si je voulais, :pour esquisser à grands traits le tableau des
ravages exercés par l'alcool au sein des familles jusqc'oi pai-
sibles et heureuses, consulter les sombres pages des cours
justice, les régistres des différents hôtels dit gouvernement et les
statistiques de nos hôpitaux où tant de ruines s'achèvent sous
le couvert des insuffisances cardiaques, hépatiques ou rénales, à
coté de la tuberculose pulmonaire, ce grand terminus pour les
alcooliques de tout âge et de tout rang!...

Une seule tentative a été faite ici pour enrayer des progrès
de l'Plcool: c'est la prohibition. C'est une mesure qui est des-
tinée a être stérile, parce qu'elle est étroite dans sa conception
et plutôt empreinte de snobisme que ce sincérité. On pour-
rait dire avec ra:son que c'est la lutte ce l'alcoolisme cii chambre
contre l'alcoolisýme en salles publiques. Or, je ne vois pas au
tout en quoi l'un vaut mieux que l'autre.

Il y a quelques mois, des essais de sérothérapie n'ont donné
aucun espoir d'un traitement curatif. Nous attendons cie nou-
velles expériences avant -d'étudier sérieusement cette nouvelle
méthode.

Nombreux sont les traitements dle l'alcolisme chronique.
Martinis, un auteur italien auquel nous empruntons de nom-
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1)reux détails, a fait une étude particulière de ces cas d'alcoolis-
me chronique, et élifié une raéthode qlue nous exposerons

plus loin et dont il a retiré de grands bénéfices pour ses mala-
des.

Avant tout, (lirait LaPalisse, supprimez toute boisson spiri-
tueuse, ce qui veut (lire: en premier lieu, soustrayez votre pa-
tient au milieu habituel.

En effet, toute guerison, toute amélioration même, sont in-
possibles, dlans les conditions (le vie ordinaire, et nous arrivons
nécessairement à l'isolement dans les hôpitaux spéciaux ou
autres. C'est dans ces endroits, uniquement Ja. qu'il sera pos-
sible d'appliquer avec quelque chance de succès ;es différentes
méthodes que nous allons successivement passer en revue.

L'hynoptisme inspi're peu (le confiance. Ce sont (les guéi-
sons passagères, et l'alcoolique retombe promptement dans les
habitudes d'autrefois dès qu'il est soustrait à l'influence du né-
(lecin qui l'a momentanément guéri.

La prophylaxie vaut mieux, c'est-à-dire, ligues de tempé-
rance -et réduction (les débits de boisson.

I Méthode de Kahlbaum. - C'est l'isolement à outrance. Le
docteur Kahlbaum avait proposé dl'envoyer tous les ivrognes
dans une île lointaine, sous le contrôle (les gouvernements, où
toute fabrique ou importation (le boissons alcooliques seraient
interdites.

Ce projet équivaut tout simplement à une " prise (le corps ".
Je ne sache pas que les gouvernements soient (lisposés a el-

ployer cie semblables procédés. Ce serait porter atteinte aux

principes fondamentaux du libre arbitre. C'est une utopie.
II Méthode de Keclv. - C'est la méthode du docteur Keely

de Chicago. Elle a joui d'une vogue extraordinaire, et a per-
mis à certains confrères (le Montréal d'espérer dans des guéri-
sons rapides et assurées. Mais. . . il y eut des désappointe-
ments, et chacun retourna à ses moutons, les médecins à leurs
malades, et les malades à leurs vignes!...

Voici en quoi consiste cette méthode. Elle comprend trois
préparations:

1° Chlorure d'or.... .. ........... o g. 70 centigr.
Nitrate de strychnine.......... .... o g. o6 centigr.
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Sulfate d'atropine.... .... .... ...... ...... .... o niilligr.
Chliorydrate d'ammoniaque. . O g. 30 centigr.
Aloine.. ....................... o g. M6 centigr,
Hydrastine'... ................... o g, 12 centigr.
Glycérine. ............... ...... 30 g.
Extrait fluide de quinquina........90 g.
Extrait de coca.... .............. 30 g.
Eau distillée.... ............... 30 g.

Dose: 15 gouttes, huit fois par jour.

2° Nitrate de btrychninc.... .... .. ... o g. o5 centigr.
Eau distillée.. .................. o g.
Permanganate de potasse, pour colorer, q. s.

3° Chlorure d'or.... ... ......... ... .... o g. o5 centigr.
Eau distillée.. .......... ........ 0 g.

On -rend cinq gouttes de la solution (2) que l'on mélange
avec trois gouttes de la solution (3), et on injecte le tout sous
la peau.

On essaie de persuader le malade que son estomac ne peut
plus tolérer l'alcool.

A cette fln, on lui fait ingérer un ou deux verres d'alcool;
aussitôt après on lui injecte la sodution (2) à laquelle on a eu le
soin d'ajouter à son insu o/oo6 (miig.), d'apomorphine. Un
vomissement pénible et violent se produit bientôt: le malade,
convaincu qu'il ne peut plus faire usage d'alcool, se considère
guéri: la cure est terminée quelque temps après.

III Méthode Clouston. - Le docteur Clouston, d'Edinibourg,
emploie la méthode suivante. Le malade à son arrivée est d'a-
bord mis au lit et prend comme nourriture du lait coupé d'eau
gazeuse et du thé (le bœuf. On le force à manger, même s'il
s'y refuse. Le lendemain, premier jour, promenade au grand
air durant une heure, repas ordinaires sans médicaments. Le
second jour, même traitement. Le troisième jour, on admi-
nistre généralement de la quinine et de l'acide nitro-muria-
tique. Peu à pei. l'état général s'améliore, le délire, le tremble-
ment disparaissent, les idées se lient et la guérison s'opère après
huit ou dix jours de traitement environ.

IV Méthode Martinis. - Le .docteur Martinis, médecin à l'a-
sile de Cery, préconise le traitement suivant. Il isole d'abord
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le malade. Si l'agitation est trop forte, il l'enferme, tout nu,
dans une cellule bien chauffée, avec un lit (le ;areeh. La tran-
quillité revient peu à peu. Il met alors le malade dans un lit à
ficelle, c'est-à-dire un lit entouré d'un treillis en ficelle; pour
provoquer le sommeil, il donne le chloral à la dose (le i à 5 gr.
à la fois. Si le malade refuse de prendre son chloral, il iniecte
la duboisine ou l'ýhyoscine à la dose de un à dix millig., il pres-
crit l'usage de la morphine associée au chloral. Il continue à
donner de l'alcool durdnt la première semaine v. g. deux verres
de vin par jour, il diminue ainsi graduellement pour cesser lé-
finitivement.

Il faut surveiller les intestins et le poumon. Lorsque le cal-
me se rétablit, on commence l'usage des bains tièdes, dont la
durée est de 72 h.ure à I heure. Peu à peu la guérison s'opère
tant à cause des soins immédiats que de l'influence morale qu'il
exerce sur l'esprit du malade.

Suivant le docteur Martinis, l'alcool est indispensable, mais,
tout en approuvant le principe de la lutte anti-alcoolique,
il ne faut pas tomber dans l'excès opposé. Les Chinois, les
Turcs et les juifs ne font aucun usage de boissons alcooliques
et cependant, ils n'occupent pas le premier rang dans la civili-
sation. Au contraire, les Français et les Allemands font usage
d'alcool depuis un temps imménimoriai, et cependant, leurs éco-
les ont tie influence prépondérante dans le monde. Il conclut
que " c'est la tempérance et l'usage modéré qu'il faut prê-
cher."

J.-A.LtSAGt.

EN EUROPE.

Monsieur le Docteur Mercier, chirurgien en chef de l'Hopital Notre-Dame,
est en Europe pour deux mois. Il est accompagné de Messieurs les Docteurs
Ricard et Buguenin.

Le Docteur E. H. DANSEREAU, pour cdise de santé et après 32 ans de
pratique à St. Louis de Gonzague, Comté de Beauharnois, vendrait sa propriété
à quelqu'un désirant pratiquer à la compagne. Très bonne clientèle payante,
beau poste.

S'adresser, Pharmacie Dansereau, 1980 St. Jacques, St. Tienri. Montréal,
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SOOIÉTÉ MEDICALE DE MONTRÉAL

Séance lu 23 Avril 1901.

Présidence de M. HIlEWRIEUX.

Après la lecture des minutes de la dernière assemblée, M.
Dubé a lu un travail sur la " Non-héridite dans la tuberculose
pulnonaire." Le rapport de cette assemblée a été fait dans le
(lernier numéro de l'UNION, nous le complétons aujourd'hui.

- M. DEMENRs. Je n'ai que quelques mots à ajouter au tra-
vail sérieux de Monsieur le Docteur Dubé. D'après les re-
cherches que j'ai faites, cde même que des faits que j'ai eu occa-
sion d'observer, l'enfant hérite plutôt d'un terrain favorable
au développement de la graine de la tuberculose, non pas du
germe lui-même. Si je me rappelle bien, en 1891, Schreiber
a eu l'idée de déceler, à l'aide de la tuberculine, la tuberculose
latente héréditaire chez l.ts issus de consomptifs. Il a choisi
quarante enfants nouveaux-nés dont les parents portaient des
bacilles de Koch à différentes périodes. Aucun sujet n'a pré-
senté cie réaction. Pour moi, voilà un fait important, il irait à
prouver que les nouveaux-nés ne sont. pas porteurs, ou en puis-
sance si vous le préférez, de germes tuberculeux.

La tuberculose du jeune âge serait donc plus souvent acquise
qu'héréditaire.

- M. DAIGLE. La question dle l'hérédité tuberculeuse est
très importante au point de vue des assurances sur la vie et elle
intéresse un grand nombre de médecins, attendu que la plu-
part sont appelés à faire des examens pour les compagnies
d'assurance. Dans les cas qui sont s.oumis à leur appréciation,
il en est dont la solution est facile. Si le sujet présente une his-
toire de famille fortement entachée d- tuberculose, le père, la
mère ou des frères et sœurs étant morts de cette maladie, et
lui-même étant doué d'une constitution plus ou moins délicate
et affaiblie, il est évident qu'il devra être refusé.' Mais il en est
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d'autres où la question est plus difficile à résoudre; s'il y a, par
exen'ple, un seul cas -de tuberculose dans la famille, ou ,'ii y en
a eu deux et plus mais chez des parents éloignés, et que le sujet,
du reste, paraisse doué d'une assez bonne constitution, jusqu'à
quel point alors faut-il tenir compte de l'influence héréditaire ?
Il est aujourd'hui démontré que la contagion est la condition
,sinc qua non de toute tubercu-lose; il est aussi démontré que
l'hérédité vraie, c'est-à-dire, la contagion de la mère à l'enfant
qui naît portcur de tubercules, est l'exception, mais l'hérédo-
prédisposition ou cette tendance à contracter la maladie qui
existe chez les issus de tuberculeux est également établie et
démontrée. Il y a d'ordinaire chez ces derniers un vice de nu-
trition qui les rend plus aptes à recevoir le bacille et ils offrent
un te :ain favorable à son évolution. Le point important et
difficile est d'établir jusqu'à quel degré cette hérédo-prédispo-
sition existe et quelles circonstances pourront favoriser l'évo-
lution de la maladie dàns un cas donné. Il faut. crovons-nous,
tenir compte de l'âge du sujet, de la nature de ses occupations
et de l'influence du milieu dans lequel il vit, de même qu'il faut
tenir compte de son histoire de famille, de ses antécéde its per-
sonnels et de l'état actuel de sa santé. C'est plutôt par un eii-
semble de considérations que par une considéra;ion unique.
que le médecin peut, dans ces cas, formuler une opinion et
prendre une décision qui soit équitable pour le candidat et con-
forme aux intérête de la compagnie qu'il représente.

- M. Du.B' Je suis heureux que ma communication ait
donné lieu aux remarques faites par MM. les uocteurs De-
mers, Lecavalier, LeSage et Daigle. La suggestion de mon
ami LeSage, est excellente, il n'y a pas à en douter, et il serait
à désirer que nos gouvernants fussent aussi bien disposés que
ceux des provinces voisines. Mais je crois que nos députés ne
se prêtent guère aux choses scientifiques qu'ils abhorrent à cn
juger par l'empressenent qu'ils ont toujours mis à jeter au pa-
nier toutes suggestions venant de la profession médicale. Ah

s'il s'agissait de chemins de fer. .. ce serait autre chose! Je
crois donc que la Société Médicale adresserait en pure perte,
une demande au Gouvernement, le priant de s'occuper de l'oeU-
vre des tuberculeux.

370



SOCIÉTÉ MÉDICALE DEl MON'REAL

Pour répondre au docteur Daigle. la chose est assez difficile,
et je dois avouer que la question de la tuberculose et des assu-
rances n'a pas encore été mise au point. C'est une question
très intéressante pour tous les médecins qui ont des examens
à faire pour les compagnies d'assurances et les sociétés de bie. -
faisance.

Les instructions fournies par ces compagnies et ces sociétés,
à leurs médecins examinateurs, sont très explicites et surtout
très sévères vis-à-vis le candidat qui a un père, ou une mère,
ou un frère, ou une sœur morts de tuberculose ; ce candidat
est généralement refusé. Nous ne pouvons b!âmer ces gens
de se tenir sur la réserve et de veiller aux intérêts des autres
assurés. Cependant. -es règles sentent le vieux, et il est évident
qu'elles ont été faites avec l'idée que la tuberculose est une
maladie ezsentiellement héréditaire.

La réaction se fera, je devrais dire qu'elle est déjà commen-
cée. Lisez les comptes-rendues des réunions annuelles de la
" British Medical Associatiori " et vous constaterez que, depuis
une couple d'années, il y a des assen 1blées partiell*es entière-
ment consacrées aux choses d'assurances. Vous verrez que la
tuberculose et les affections cardiaques sont à l'ordre du jour
et que beaucoup de préjugés tendent à disparaître. Les Com-
pagnies d'Assurances Anglaises qui s'intéressent à ces discus-
sions scientifiques, commencent à recevoir sous conditions et
à de taux spéciaux. les candidats porteurs d'une lésion au cœur
avec compensation parfaite, et à se montrer moins sévères
pour les descendants de tuberculeux.

Dans le cas d'un candidat ayant un ou des tuberculeux dans
sa famille, il convient, il me semble, (le considérer les points
suivants : 1° son âge; 2° son état de santé actuelle: 3° ses an-
técédents personnels: 4° ses occupations; 5- enfin, ses habi-
tudes.

- L'âge. Un individu qui a passé l'âge où l'on meurt de tu-
berculose dans sa famille a de bonnes chances de s'en sauver.

- L'élat de santé actuelle. Il faut absolument tenir grand
compte de l'état de santé d'un candc!iclat au moiient de son ex-
amen. 0

Si son poids est règ imen taire, au-dessus plutôt qu'au-des-

3_1l



L y'UNION MÉDICALE DU CANADA

sous de la moyenne, si tous ses organes sont sains et leur fore-
tionnement parfaic, il ne faut pas plus que raison, discuter ses
antécédents héréditaires.

- Les antécédents personnels. Tout candidat ayant souffert
de ses poumons doit être bien examiné et rejeté s'il s'est agi
(le tuberculose avérée et dont on voit encore des traces.

- Occupations. I1 y a des professions et des métiers qui pous-
sent vers la tuberculose pulmonaire. Les employés de maga-
sins et de bureau se tuberculisent plus facilement que le bou-
cher'et le menuisier.

- Habitudes. Les buveurs d'alcool même en petites quanti-
tés géinéralement permises par les compagnies d'assurances,
les grands fumeurs, et ceux qui mènent une vie irrégulière
nuits blanches, etc., devraient être refusés lorsqu'il y a de la tu-
berculose dans leur famille.

Lorsque la chose est possible, il faut prendre les mêmes in-
formations au sujet des membres de la famille, emportés par la
tuberculose. Bien souvent il s'agit d'un ipère ou d'un frère al-
cooliques où la tuberculose est venue clore la scène. Ou bien
c'est une sœur entrée en religion et emportée par cette mala-
die après quelques années de vie de couvent.

Est-ce que l'alcool n'est pas une des causes les plus grandes
de la propagation de la tuberculose, et demandez aux statis-
tiques des maisons religieuses la cause principale de la morta-
lité chez elles. Vous le savez tous, les religieuses meurent die
tuberculose pulmonaire 8 fois sur 10, et c'est précisément leur
genre de vie qui en est la cause principale.

Rapport.

- M. ST-JACQUEs. J'ai l'honneur de vous communiquer
l'observation suivante :

Un nommé R., vieillard dans la soixantaine, se présente à
l'hôpital pour une grosseur à la cuisse. - En effet à l'examen
nous constatons à la partie interne de la cuisse, dans son 1
moyen, une tumeur de la grosseur d'une moyenne orange.
Cette masse présente elle-même deux petits nodules exté-
rieurs, où la peau est de coloration vineuse, violacée quasi. La
tumeur adhérente à la peau, et bren que prise dans les tissus
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sousjacents ne parait pas faire corps avec le femur. Elle est in-
dolore, - comme également elle a été lente d'évolution.

Rien d'ailleurs à noter chez le sujet, - sauf que c'est un ar-
tério-scléreux et qu'il fait de la myocardite.

Le diagnostic est posé par Sir W. Hingston de sarcôme et
l'excision généreuse en est faite. Une large et longue ellipse
cutanée est enlevée et avec elle la tumeur qui intéresse le vaste
interne. Celui-ci est sacrifié et le long et moyen adducteurs
sont partiellement réséqués. Le fernur ne paraissant pas inté-
ressé, le périoste n'est pas touché. La plaie, pansée à ciel ou-
-.ert granule bien et rapidement. Mais vers la fin du second
mois il .st évident que l'élément néoplasique gagne du terrain.
Une deuxième fois au thermo cautère. -ou troisième à l'écra-
seur (le Chassaignac, les noyaux te granulations sont excisés.

Le malade devient oppiessé surtout par crise, - un bon
jour il se plaint d'une douleur très vive au côté droit en même
temps que son oppression augmente. - Pouls intermittent, et
fort, - difficulté respiratoire, - apyrexie. - Un examen at-
tentif nous fait découvrir un épanchement pleural à droite.

Nous concluons à pleurésie, probablement d'origine néopla-
sique: la ponction nous donne raison et nous évacuons une pre-
nière fois 1500 grammes d'un liquide séreux franchement hé-
morragique. Soulagé pour quelques jours, le malade reprend
bientôt ses crises dyspnéiques. Une seconde ponction évacue
1000o grammes. Mais le malade affaiblit graduellement, sans
appétit qu'il est, et avec tant de difficudltés respiratoires. Il
meurt d'asthénie.

A l'autopsie, nous trouvons un corps robuste fort amaigri.
Des bourgeons néoplasiques à la plaie fémoral. -L'artère

fémorale est quasi complètement solidifiée par une masse
charnue néoplasique, qui se continue dans l'iliaque. A Fili-
aqlue primitive nous suivons ce noyau endartérien qui a fait
bourgeon dans l'iliaque du côté opposé, tandis qu'il se conti-
nue en haut dans l'aorte abdominale.

Dans la cavité thoracique bien des choses intéressantes: le
poumon droit - côté de la pleurésie hémorragique - n'est
plus qu'une " masse tout à fait solide ". d'un tissu lardacé. Les
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adhérences pleurales sont marquées surtout en avant mais ne
sont difficiles à dissocier qu'au lobe inférieur. Quand au pou-
mon gauche il est encore à peu près dans sa totalité perméable
à l'air et l'on n'y trouve que des noyaux épars. En un endroit
les adhérences pleurales sont si fortes que pour enlever le pou-
mon je fais la résection de deux -côtes. afin de ne pas déchirer
le tissu pulmonaire. En un autre point cie ce même pouonii.
nous trouvons un noyau sous-pleural extériorisé comme une
cerise.

Le cœur est lii pei1trophié. surtout le gauche, mais égale-
ment le droit. Des signes de clégénérescence scléreuse de
l'aorte et des coronaires.

Particularité intéressante, - nous trouvons une péricardite
sèche ' marquée. Le péricarde à sa face interae est granu-

leux, granulations que nous sen-tons sous le doigt et voyons
nettement. Il va sans dire que le péricarde est épaissi.

Séance du 18 Mai 190 1.
Présidence de M. HERVH•ErX.

Communications.
- La vaccination, par M. le docteur GUSTAV\'E ARCHAMBA LT.

(Voir plus haut.)
- Les sinusitës aiguës et chroniques ; sy'mptomatologic et trai-

tement, par M. le docteur BOULET. (Ce travail très-élaboré
sera publié en entier en juillet.)

M. le président annonce que cette séance est la dernière pour
l'année scolaire.

- M. MARIN, secondé par M. LeSage, propose que des re-
merciments soient adressés à M. le président pour la manière
digne et courtoise avec laquelle il a conduit les débats durant
le cours des séances précédentes. - Adopté.

- Il est résolu unanimement que des remerciiments soient
adressés à l'Université qui a bien voulu mettre ses salles à la
disposition de la Société Médicale de Montréal, pour l'année
scolaire finissant le 31 mai 1901.

- M. le président annonce que la Société Médicale ajourne
ses séances au premier mardi d'octolre 1901.
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INTERETS PROFESSIONNELS

LE COLLÈGE DES MÉDECINS ET LES BÉNÉFICIAIRES
DE LA LOI PINEAULT MODIFIÉE PAR

L'AMENDEMENT ROY

Le Collège des Médecins vient d'être condamné par les tri-
bunaux de Québec à délivrer une licence cie médecin à sept
jeunes docteurs de l'Université Laval, à Québec, et, en outre, à
payer à six d'entre eux une amende dle cent piastres pour la leur
avoir refusée. Le Collège des Médecins n'avait pas refusé la li-
cence à ces jeunes gens, mais il exigeait, pour la leur donner,
qu'ils remplissent les formalités voulues par ila loi médicale
(le la province de Québec. Les tribunaux déclarèrent, con-
trairement à l'affirmation du Collège. que toutes les formalités
avaient-été remplies et oronnèrent de délivrer la licence aux
requérants. La question, on le voit, est très sérieuse, car elle
met directement en jeu. en substituant l'autorité judiciaire à
fautorité médicale, non seulement les intérêts généraux de la
)rofession, mais surtout les privilèges accordés par la loi à la
corporation des médecins, et par conséquent l'autorité de son
Bureau Provincial. Aussi croyons-nous cie notre devoir d'ex-
pliquer les faits à nos lecteurs, et d'en tirer l'enseignement
qu'ils comportent.

Voyons d'abord ce .que disent les statuts refondus de la
province sur la manière d'obtenir la licence du Collège:

ART. 3978. - " Nul ne peut être admis à étudier la médecine, la chirurgie
"ou l'art obstétrique avant d'avoir obtenu un certificat de capacité du Bureau
"Provincial de Médecine.

" Personne n'a droit à une licence du Collège sur présentation d'un diplôme
"à moins qu'il n'ait été préalablement admis à l'étude de la médecine, cou-

foriément aux dispositions de la présente section, à moins qu'il ait subi un
" examen préliminaire équivalent devant un collège, etc...''

Cette dernière phrase concerne les bacheliers. L'article
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3978 nous paraît done très clair, et peut se résumer en disant
que tout étudiant qui n'a pas fait inscrire son nom sur le ré.
gistre du collège en présentant son diplôme de bachelier ou son
brevet n'a pas d'existence légale. c'est-à-dire n'est reconnu ni
par la loi, ni par le Collège (les Médecins et ne saurait obtenir
la licence, ,quand bien même il aurait subi ses examens univer-
sitaires.

L'étudiant régulièrement inscrit, au contraire, quatre ans
après son inscription, a droit à sa licence, s'il subit avec succès
son examen de doctorat à la Faculté de Médecine où il a fait ses
études, ainsi que le veut l'article 3977 (les statuts refondus:

ART. 3977. - " Toute personne qui a obtenu un degré ou un diplôme de
" médecine, dans une les universités ou écoles mentionpées dans l'article 3972,

a droit à telle licence, sans subir d'examen sur ses connaissances et ses apti-
tudes spéciales, pourvu que le diplôme n'ait été donné qu'après q atre années

" d'études médicales, depu.s la date de 'admission à l'étude, et suivant les
" exigences de la présente section, etc..."

Cela veut-il dire que l'étudiant non inscrit ne pourra plus
obtenir la licence (lu Collège. Non; mais il s'est placé; en ne
s'inscrivant pas, dans une position assez difficile. N'ayant pas
d'existence légale, comme étudiant en médecine ,au moment
où il subissait son examen universitaire, il est resté ignoré des
assesseurs du Collège, qui ne sont autorisés ni par la loi, ni par les
règlements du Collège à tenir compte de son examen.

Remarquez que la loi oblige le Collège à passer de tels règle-
ments:

ART. 39,3. - A cette fin, le Bureau Provincial nomme ou élit des assesseurs,
dont deux ou plus doivent assister aux examens de chaque université, collège
ou école de médecine cons'ituée en corporation, d'accord avec un ou plusieurs
règlements qu'il est du devoir du Biureau (le passer.

Voici à ce sujet ce oue disent les règlements, d'après les ré-
solutions sanctionnées en 1894 par le lieutenant-gouverneur en
conseil:

Pour avoir droit de subir l'examen primaire devant les assesseurs, tout candi-
dat doit prouver qu'il est admis à l'étude de la médecine par ce Bureau depuis
au moins deux sessions universitaires . . . Pour avoir droit de subir l'examen
final levant les assesseurs, les candidats devront avoir étudié dans une univer-
versité, collège ou école de médecine de cette province pendant pas moins de

376



quatre sessions à dater du brevet d'admission à l'étude par ce Bureau ; ils
devront s'être en tous points conformés aux règlements du Collège des Méde-
cius et Chirurgiens de la province, et de plus ils devront avoir subi l'examen
primaire à la satisfaction des assesseurs du Bureau,

L'étudiant non in-scrit quitte l'universit.é avec un diplôme
nul au point de vue de la licence. Pour être reconnu du Coliège
des Médecins, i'l lui faut faire ce par quoi il aarait dû com-
imencer: inscrire son nom sur le régistre officiel des aspirants
à la licence, et, pour celà. subir les examens voulus devant les
examinateurs lu Collège.

De plus, comme la loi dit que l'étudiant inscrit n'a droit à la
licence qu'en autant que le diplôme n'a été donné qu'après
quatre années d'études médicales, depuis la date cie l'admission
à l'étude, l'étudiant non inscrit doit, après avoir subi son ex-
amen de brevet devant le Collège et inscrit son nom sur le ré-
gistre, attendre les quatre ans prescrits avant de passer l'ex
amen d'admision à la pratique devant les examinateurs du Col-
lège et obtenir sa licence. C'est en .quelque sorte une pénalité
imposée à ceux qui ne se sont pas conformés aux statuts.

Mais ce délai de quatre ans, paraît-il, dans bien des cas, pré-
sentait de graves inconvénients. Beaucoup de jeunes docteurs,
dûment diplômés par les universités, mais non brevetés par
le Collège des Médecins, demandaient à la législature de
Québec die les exempter de ces quatre années d'attente. Ils
alléguaient. pour ne pas s'être conformés à la Joi, toutes es-
pèces d'excuses: la maladie, la pauvreté, l'absence du pays,
etc. . . La législature, très compatissante, leur accordait un
bill privé, leur permettant d'obtenir la licence du Collège après
examen, mais sans délai. Et comme les bills privés augmen-
taient tous les ans, elle s'efforça d'y mettre fin en autorisant le
Collège à supprimer le délai de quatre ans. C'est la loi Pineault
(1898) qui se lit comme suit:

" Nonobstant l'article 3978 des Statuts refondus, le Collège des Médecins et
" Chirurgiens de la Province de Québec est autorisé à admettre à la p"-atique
" les étudiants en médecine qui, au premier novembre 1896, avaient co.innencé
" à suivre les cours de médecine dans une université dûment qualifiée en cor-
" poration dans la Province de Québec, avant d'avoir obtenu le brevet les
"admettant à l'étude de la médecine, de la chirurgie et. de l'art obstétrique
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< dans cette province, après avoir subi les examens requis pour l'admission j
l'étude et pour l'admission à la pratique. "

On le voit, la loi Pineault r .upprimie ni l'examen du brevet,
ni l'examen de la licence pour les étudiants non inscrits: elle
leur fait seulement grâce (les quatre ans qui doivent s'écouler
entre l'un et l'autre.

L'amendement Roy, adopté en 1900, va plus loin

Néanmoins le lit Collège pourra, chaque fois qu'il croira que les circons-
tances le justifient d'en agir ainsi, exempter tout tel étudiant dc l'examen
requis pour l'admission à l'étude. "

Cette fois-ci, il n'y a pas d'erreur; la loi autorise le Bureau
de Médecine à délivrer, quand les circonstances le justifient d'en
agir ainsi, la licence du Collège à ceux qui n'ont pas de brevet.
Mais ceci ne s'applique qu'au brevet, et la loi n'ordonne pas au
Collège de reconnaître l'examen universitaire des étudiants
qui ne sont pas inscrits au régistre; si l'examen du brevet est
supprimé pour les élèves non inscrits, l'obligation de subir l'ex-
amen professionnel devant le Bureau de Médecine subsiste en-
core pour eux, et le fait demeure en dépit de la loi Pineault, que

pendant toutes leu-s études, ces étudiants n'avaient pas d'exis-
tence légale. Le Bureau ne peut donc leur accorder la licence
qu'en Ileur faisant subir l'examen professionnel devant son co-
mité.

Maintenantque nous connaissons la loi médicale, examinons
les faits mis en cause.

Dès que la loi Pineault eut été modifiée par l'amendemet
Roy (février 1900), un bon nombre de jeunes gens, ayant fait
leurs études médicales sans être inscrits au régistre du Collège
des Médecins, demandèrent à être exemptés (le l'examen d'ad-
mission à l'étude. A son assemblée de juillet 1900. le Bureau

prit en considération la requête de 3.j de ces jeunes gens, et il

décidla de leur accorder à tous le bénéfice de la loi Roy, pourvu
qu'ils subissent l'examen professionnel devant le Breau, tel
qu'exigé par les statuts. La motion se lit comme suit:

" M. le Dr Marsolais propose, secondé par M. le Dr Jobin, qu'un examnen
professionnel devant :e jury d'examinatpurs du .reau des'Gouverneurs soit
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exigé (le tous les candidats auxquels le Bureau permettra de bénéficier de la
L>i PIineault i 189 S3 miodiflée par l'amendement Roy en 1900. "
Il est ensuite résolu à l'unanimité que le privilége de l'amendement Rry

soit accordé à tous les candidats irréguliers qui ont soumis leur demande .u
Bureau.

Cette résolution ne fait que confirmer les prescriptions de la
loi médicale et des règlements du Collège; en même temps,
elle laisse à tous ces jeunes gens le bénéfice de la loi nouvelle.

jusqu'ici to9ut est donc normal ; il y a entente parfaite entre la
législature et le Collège (les Médecins.

M. Joseph Gosselin. élève de la Faculté Laval, à Québec,
refusa, après avoir été exempté ce l'examen du brevet, (le su-
bir l'examen professionnel devant le Collège, alléguant qu'il
avait passé. bien qu'étant élève non inscrit, son examen univer-
-:taire devant les assesseurs du Collège, par suite d'une per-
mission spéciale à lui accordée en 1898 par le président de l'an-
cien Bureau Provincia·l de Médecine. M. Gosselin prétendit

que le Bureau devait lui donner la licence, puiscu'il avait subi
son examen de doctorat devant les assesseurs.

Le Bureau refusa d'accéder à la demande qui lui était faite

pour trois raisons: C parce que, en 1899. M. Gosselin, étu-
diant en médecine non inscrit, n'avait pas d'existence légale,
qlue les assesseurs du Collège ne pouvaient pas tenir compte de
son examen: 20 parce qlu'aucun officier du Collège, même le
président, n'a le pouvoir ce changer, pour quelque raison que
ce soit, les lois de la province et les règlements de la corpora-
tion, lesquels définissent d'une manière très claire les devtirs
des assesseurs; 32 parce que la loi Pineault-Roy n'exempte pas
les étudiants non inscrits, et M. Gosselin en était un en 1899
(avant l'adoption de l'amendement Roy), cie Fobligation de
subir l'examen professiomiel devant le Bureau Provincial de
Médecine. Le Bureau, en raisonnant ainsi, s'appuyait sur ses

statuts et règlements: il lui était impossible, croyons-nous.
d'adopter une autre position que celle qu'il avait toujours prise
dans les circonstances semblables.

En septembre 1900, M. Gosselin intenta une action au
Collège, pour le forcer à lui délivrer sa licence, et le juge Bona-
venture Cairon lui donna gain ce cause (décembre 1900).
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Le Collège en appela de ce jugement devant la cour de révi
sion dle Québec. qlui confirma le premier jugement rendu

" Attendu que le denandeur allègue qu'il a subi avec succès tous les examneus
requis ;
" Attendu que l'intimé . . . plaile que le requérant n'est pas et n'a jamais

" été dans les conditions voulues par la loi et les règlements à cette égzrd pour
être admis à l'étude et à la pratique.
" Considérant que le demandeur et reg aérant . . est dans les conditions
voulues pous bénéficier des dispositions du chapitre Si des Statuts de la Pro-
vince le Québec passés en 1898 (Loi Pineaull) tel que. complété par ie 63
Victoria, chapitre 27 (Loi Roy) et qu'il a rempli toutes les conditions exigées
pour l'admission à la pratique de la médecine ;
"I Considérant que l'intimé n'a pas établi les moyens invoqués par sa <lite
défense .
" Renvoie la dite réponse, maintenant le dit bref de mandanmus et le , éclare

" péremptoire, enjoignant au lit Collège . . d'accorder au reqîuérant ue
licence, etc .

Voici donc le Collège des Médecins condamné pour avoir
voulu se conformer aux statuts et règlements de la Corpora-
tion. D'après cc jugement, un officier du Collège peut changer
à sa volonté les lois et les règlements du Bureau. et la loi Pi-
neault, modifiée par l'amendement Roy, exemipte les candidats
irréguliers non seulement de l'examen d'admission à l'étude
devant le Bureau Provincial de Médecine, mais aussi de l'ex-
amen à la pratique devant ce même Bureau.

On comprend la gravité de la situation. La loi médicale a
déjà été profondément modifiée par la législature (le Québec;
si, maintenant, les tribunaux enlèvent au Collège le peu de pou-
voirs qui lui restent, l'utilité du Bureau Provincial de Médecine
devient très restreinte. Autant vaudrait reculer jusqu'en

1847. époqlue où les juges seuls délivraient les licences mé-
dicales. De plus, c'est ouvrir la porte à toutes les ambitions de
ceux qui ne se sont pas conformés à la loi, ce qui peut avoir des
conséquences incalculables.

Heureusement que la question n'est pas définitivement ré-
glée. En effet, la cour d'appel aura bientôt à se prononcer sur
ce sujet, et voici comment.

Le jour même où M. Gosselin gagnait, -en cour cie révision,
sa cause contre le Collège, (ce qui rend ce jugement défntitL
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en autant que M. Goselin est concerné) MM. Chabot, Ber-
n1ard, Brunet, Paradis, Filion et Millette s'adressaient à leur
tour au juge Caron; ils ré.lamaient non seulement leur li-
cence, mais -encore $1ooo de dommages chacun; le juge ac-
corda à chacun $1o, plus la licence. Le Collège en a immé-
diatement appelé de ce sextuple jugement, devant lacour d'ap-
pel, où les causes sont inscrites pour le prochain terrne.

Il y avait lieu dle s'attendre à ces pouurites. Du moment
que les tribunaux civils ouvrent aussi largement la porte de la
Corporation, accordent à la loi Pinault-Roy une .portée qu'elle
n'a pas, qu'on n'a jamais voulu lui donner, légalisent les per-
missions bénévoles non autorisées par les statuts, accordent
même des dommages-intérêts aux pétitionnaires, la partie de-
vient vraiment trop belle pour tous les irréguliers. dont un
grand nombre, parait-il, se proposent d'exiger la licence du
Collège, en s'appuyant sur le jugement précédemment rendu.

Le Collège des Médecins peut-il, sensément, se prêter à
ces transactionýs? Certainement non. Les intérêts de la corpora-
tion sont en jeu; c'est au Bureau Provincial de Médecine à les
défendre. Nous espérons sincèrement que les tribunaux su-
périeurs reconnaîtront ses droits, ses règlements, ses statuts,
et couvriront du manteau de la justice ceux qui ont obéi aux
prescriptions de la loi, et non pas ceux qui ont cherché, pour
une raison ou pour une autre, à les éluder. Les quinze cents
médecins de la Province de Québec qui, à l'heure actuelle,
exercent légalement leur profession, et qui, pour cela. se sont
imposé tous les sacrifices de travail, de temps et d'argent
qu'exige la loi, ont droit à ce que le Bureau Médical et les
tribunaux les protègent en exigeant que les irréguliers se con-
forment ait moins à la loi telle qu'amendée.

E. P. BENOIT.
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ANALYSES

MEDECINE
De l'emploi des procédés de laboratoire dans le diagnostic prdtique de la flèvre

typhoide. (1)

D)e touts les lîîovédéils c'Iîiniîijes quti Ont été 1 îio1îsès eOhll?.lt' l1loul.elîs dc
diagnostic dans lat ei-vre typlînîde, il lîî'îî est pas dle plus simlple que luodq
fhîîosti, qui l'eJ)nsc sui. l'étunde (li syndr-oine nr<doogique (le la n illie-.

1. Le sVîîdrioni-e Ilrologîiqît (le la typhoïde autrait. pouir M. A. Robin, eritais
ear-aettres prropes: 10 lat !olor-ation houlilly dle boeuif aýve elt vt-rdttyes (le
l"lurinle: 20 uine all>îininer-ie 111O(lél'éCe, cas onstanîte, 3 lat diurilitioi (le

liiro'îc'natiie 40 la léec (le l'incieinu, in<IClépendaîtc- <les, sigiies ilitesti'
laluX ('n'l allts,; -)0 la persistance oit l'augmientation (le .ivide 'Irique;
6' l'ibee uocvlr o;70 une diinuiition des lalIOS'illia te-s teli'îetix.

Dop tous ves eaantères, le dernier seul exigerait unt <lo.,ge dClieat -, le lire'
alire'l. vo1lstatalîlý t't la. simpllle ls]w(tioii. et, qutant aulx a itls suffit, pour

:Z nscme suai' leur lai'ésele., <le verser unt peu d'acide azoti(juie dans- l'urine.
Oit S. .11lorS appaa".1tre (le haut el) bas unl dliapmu'agune d'avide urique, uni

d]i,.quie net d'albumîine. la. teinte ver-dftre out Violacée de Fl'idicamî. En chauif-
fant iiod].éément XX gouittes d'ur11ine avec 5 centillnètreses s d'acid e ldorlîy'
da'iquie, la liquxeur devient violette ou1 nloue si l'uinle con tien t dle l'indivanl. En
aitan-It lurijuile av'ee un peul d'éther on dle ehlofoile. on mlet en] t-vi<lence la

colcoi.tion violette lors<ue l'ut1 I)ilille lmaîajSq*e la réact(tionl. Tes iuie tent
de Fl'um'o'Iléînati lie et bouillie., avec l'aide "-lîlo'liyda'ique ii la do>e (le X gott-
tes <ailcpour .5 eultillnét l'es cuibes d'lurine) pr-enne mt une eoloration r-osée oit

Tel est, d'apre-s M. 1Robin, le syndr-oie dont la, présence rend plus que pro-
Iable le diaglio.stie de la fi-vm'e tylîoy(e. Malheurenisenalent. d'prs . 'Robin
luianêîîmec il est assez souvent el, (It4aînt: (e aî'est donc1( pas )II, iélmenIt <le dm-'

gîxlostie suiffisant par' luimême.
Il. La dliozo'î'éactionl d'lrliell (1882) est basée( mir la colonratioll (Iue Preti'

nenat les uriines dles mnalades aýtteints de dothiénentérie en pré.sence dut suIfe'
diazo-beaizol. Cete (iînière substanîce est obtenue eni ajoutant -i 2-330 grînîifP-ý
dle la soluLthmn suivante:

]*ai distillée-.............1000 cent. cubes.
A c liorhîydriq ue .......... 5 gr-amms.in

Atide zuîlfaniiliquo. ... ...... S . pour setur'Ci.

Senrtiniètres cubes de cette altve soluition:

Eau istlé.. .. ....... 100 gî'oannailes.
Nitrite de soude.. .. 1)gr. .50 centi".

Le mîélanige est vel'sé dams uni tube ài essai avec tune quantité- Cêqliriilc»
d'urine. oaa alealiaaise foi'temmeit et ont agite. La a'éaction nécgative est earacté-

(1) Masbrt'nir,' Th. d11- Paris, 1901, dans u'arelte (1--j Hôpitaux.
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p'('îar unle te.inte. oîîîgê brîtie. la réacetion Positive par unle ColoraItionl
to-«e O10<11(ug qu'il fauit Su-hrei r itou)t Lui ilkeaul de(l e p ut.Les

itel<- est lat vatleui ile ettt- iitétloKlt? La iar-écit polir M. Mlasbre-
au-er, .- tl capable de renldre (le granits; services, n'alis elle îîcs--t nu1lleieit spéci-

liqi- ~îîsqoala rencunltr- clatis l tt.be-ettio-:- dlants le., inifections strel)t -
o<:tpQS01~it(iii>Oiqi dlans la1 uilpite. la. rougeole, la searla tille, ete.

;l ! J.i r'echerche <lt mu-il/e d' djrl liits le sunjet das 'c eclleq doinne-t-
cil'- dle (l~îlît étlas e nsneenet e Sang retiré par poIîRtion (le
)l irate sotit évîcelieliet faceiles, à' pratiq~uer - mais la poncetion (le lat rate est loin

dteinloifensive et lVon ne devra avoir recours à ee'tte miéthode qule clans quiel-
qItles cis eetonl.Qu1ant .1 la reerch-ele du1 bacille, dans les Selles, elle nie
sgautuit. avec le,; miilieuix haibituiels,, donnler. dh résulltats: ztus-si s - vertué
il trouiver u mil iiieul tel (Iue le baceille dE'-'bertlt piOt s'y développer à lýexelus.ion
dle tolite-; bactt<rie enseece cii mnêmi teiips (Ile lui. Cest dans ce but
quie V'on a sucesvtetProposé» lat gélatine phénilquée, le milieu df nie o-

dihlé. et(.. Mai-; es mého e retent xcuie ntdes méthodes de labora-
toîr-e. missi lve iativein a-t-il le droit île les i'irori

IV. La 1ralciir dliaynlo-<tiqule (lu procéÛdé, <le Wlidîîl dlans la fièvrc lyphoÏde (le
Venfuniit peuit renidre les plus1 grands se-iviees. Biappelonsla tei-liniquie.à empiloyer

(v-oir Gaz. dles hôpi(., 1899. 1p. 1379). Le salie est obtenu par -piqûre dle lat pulpe
dit poucve. art moyen delune lanicette. La région est pré'î-laýbleilient netoy 1
Ir-tler. la c-upesi' ircullaire dii1 doigt renud lat douleur insignifiante et fal-
cili-e l,écolîlelll-nt île sang. LeAs quelques; grouttes île sang- "ont reetieillies dans
iiii tubfe .1 essai --t mises à relposer. Au bout dc' quelques hieures, le Sértill esý,t

-mecr m~ i-îîe f ipetite, on cei dépose une gouitte danis un vre de montre et
Qin ilélanlge àt Ili. - iloilbednéiý de gouttes <le culture îVBEbcîth. Les; p-épai-
rationis sont exainiées 1t lobjeî(-tif mi0 7, (le Leit,ý, et à ]'Oculaire n' 1. Les
etiit d ioivenit, «îiît.nnt quie posbeétre sin- bouillon et ne( dater- que de

ý"ingt-qlifiaQ tteo quaralute-lîulit heures.
Il convient îV*eiinplover une dilution .1 1/30, et (le siiî-e la réaction an ià-

eroscipe aut itoinis pendant deix Iheures. Ainsi prutiquée. la séro-réaction
p)O'sède unle lianite valenti- îiagniostiquîe. Par- sa -onstaneec- et ma pré-cocité-, La
1<aetion agIlitinanite conistituie le signie île etitusle le plus important de lat do-
iliieetéu-ie.

V. Le lbrie îli<îgioslic, c'est-à-dire la reclici-che de l'exagération dle lat pro-
illia-thon <le la fibiine 'lais cet-tainies afrections fébriles. sa. diminuition., ait e' a-

traire, dlans 'aiitu-es ci-,est depuis long-temlps connu, nuais n-a été> que réu-ei-
tielit appliqulé à la1 dotîtiénientérie. Le fibriiie-diacznostic est facile à pratà1aer:
il sulffit. en ciVet, dle pretîld-e une lamrelle, bien plane ct une laine creuisée dnc
ligoi. <ireullaite, isolant cei son )itiliemi n petit disque donît la surfa.e '-trouve
U n tiveau mi îîeu inféi-ieiir au niveau (ili i-este de la laine. Le sang est T-

eiiî-illi par-piqûre et recuieilli iimméliatettetît sin- le disque central île la Ilite
.ft rigrole: 0it aeoive:vee la1 laitelle et out exaîmne à l'objetif n0 O 7.

l)anis la lièvre typhioïde, le 1éseait fýibiiitten est totalement absenit, oit dul
V-'Ohis rédlit à de.s fibi-illes, ti-és ténueïz, occupant principaletuiett les pyhiis pe-
tites de<,; lacunmi-s iiterlobuilaires, et les leucocytes, sonît r-ares dans le chanmp

<le la1.1 la-it(~ Conlinie la réactionî est iverse dans la, pneumionie, mi pet
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se fonder sur cette ictlode pour confxriner le diagnostic clinique. 'Mais: i. il
etdps cas initerlMdiaires où l'on reste dans le doute: b. la fibrine-reaetoli,

Ili îIle ofu attcénuéKe. existe aussi (buis la tuberculose et dauns les fièvres éruptives.
C'es r-cserees faites, il faut conisidérer le fI)ibrîe-dIiagniostie connme uin )irueCéd(- dp
très grande vaileur. E

CHIRURGIE

Abcès péri-appendiculaire contenant un calcul au centre duquel a trouve un
morceau de fil de lin.-(Presentation à la Société dle Cliirurg'e de Paris,
séance du 15 mai i905).

M. Guinlard pré.(senlte .1 la soViêtc unl calcul trouvé libre dans lui abcès pèxIi.
appendieulaire. Il s*agit d*une jeune ille dle quinze anis. entrée le (;i tuai daITIs
sonl service; elle avait (depulis huit jours dles signes.- inanifestes d'appenidfritc
-1 forme suraigfie. Sept jours après il intervint pour~ évacuer uin alicès volît.
miieux. L«insm-on faite an centre lu gâteau, il s'écoula, un gadverre <le
pus épais, infc'-t, contenant dle-- (lébri., (le l'appendice Dp~él.1ans ce pus
fut recueilli un calcul de la formne et <lu volume (Fun noyait (le datte. MI
écra&-int ce calcul et en Fexainiinant avec soin, 1*on luit -à découvert un mor-
ecea <le Ji] dle couturière (le deux centimètres (le loua-

Voici le troLh'iue corps étranger vrai de l'appendiee qlue M . Guiiir4l pré-
sente depuis qulel(jlie uoi.Il li semble vrimnent que si on checrchiait a'ce
s;oin1 dans les calculs appendiculaires, on trouverait très souvent de p1etits crp
étramîgers vrais qui ont servi <le centre de er* 4,allisation pour la forination (les
calculs. Ici., ce bout (le fil a fait absolumecnt le nmème office qule le fil (le ehanivre
ou dle lin qu*ou met dans le sirop pouir fabriquer le sucre camîdi.

La nilade dit maintenant qu'elle a F*libiude d'avaler des niorceaux de fl
de liin; elle apprend la couture et a costnue i d f il dans la bouchle.

Cacul biliaire extrait de la vésicule par cliolécystotomie, par MM. ALBIERT
1MAucrrETý et PAUL HALLOI'EA~U.-(Coiiiixnunication à la Société Aniato-
mique).

Ces -Messiex'rs prèsetellît :k la Société- un1 volumllinleux ca1(lul unliformne (45
ranunlllles) extrait de l; vésieule biliaire d'une femume dje 56 ans. La nal'dc

qui fait l*objet dé, cette observationi est mière. dle 7 enfants: elle emître à l'iîô.
piLaI pour une crise douloureuse dans le côté dtroit <le Vaxom~.acceanmpiglié<
de Vomnisseuments, 311rtout, bilieux et il- constipation opinliàtre. Ces jOmII1eIIYn
étaient surtout uînr<luées depuis 4 jours.

Des phénomènes analogues s'étaienît déià1 manifestés deux amiuaîa1, 1

et s'étaient terminés par une guérison spomitanlée et conmplète.
Elle présente on ce minent un facies; déý un -peu aérles yem CtuSS

la langue saburrale -1 la base. sèche il la pointe-. le pouls est fréqu:ent (5
assez faible, la eupérature <*élève à1 370, 8.

]Yabdonîcn est ballonnxé, dans la fseiliaqune droite, une pailpation ié1

superficielle, réveille une douleur vive, spécialement )ocalisétî nu po)int dz 3l
B3urney. A ce niveau, une prpssioti plus profonde pera..t de délinmiter une til-



inêtfacitioni ovoïde di volumiie d'une gFosse orange, à surface lisse et régt-ulière;
pro-fondém-iient la, tumneur pari-nt appliquée sur la fosse iliaque.

La, percussion nous perniel; de reconnaître l'indépendance du foie dont la
y.ore dle inatité un peu abaissée, niais d'étendue normiale est séparée de la, tii-
inéfation pair une zône étroite (le sonorité.

Le diagnostic porté. est celui de collection suppurée péri-appendieulaire, et
i'inte-v'ention chiiruirgicale est Iînatiqttc'e. Incision sur le bard extrêmie dui
grtand droit. A l'ouverture du pé-ritoine, il s'écoule une faible quafitité de hi-
qiaide. L'élpiploon est adh(irent à In.~ tumieur qui apparaît conie unae poche
li.sse très-é-tenduie, certaiinemient kystique. On voit cette tumneur se p)rol onger'
en haut soli-- la faee inférieure di', foie; il s'ag-it dle la vésicule biliaire très

distendue et très abisr; les iaiî~ie-stinales hi recouv'rent en partie au
roinagitie dlu bord antérieur du foie. Elle est attirée hors (le la plaie abdomi-
niae et ilacisc-e sur une petite étendue.
Il s'éeoile une grande quantit.' de liquidle clair, transparent et, .1 la suite

de celui-ci, un plis lilanlt, v-isqîueux, verdâtre.
En explorant, avec. le doigrt intrcrhîit sous5 le foie, le canal cystique. on sent

uine tuméfc.il-tioni duire que la pression mobilise: c'est un gros ca lent engagé
111n5 le cul dc lat vésicule, que l'on fait sortir par l'incision agrandie de la «'si-
culle;: ]exploration digritale dle la face inférieure du foie, nie fait pas sentir
e'atrle induiration.

Connuo la vésiecule biliaire très épaissie, semible adhérente au parenchymie
hépatiqjue sur une gaude1endue, coîtnue ses par-ois ne sont pas alté-rées, 1_o 1
préýfère ]'ahjan<lonner. à la paroi par une elioléeystotomiie. après l'avoir partielle-

Le leudemiain Il. temipérature tonibe. Fétat général s'amn(liore raîidencnt;
il s'éz'uiuhe par la, plaie une faible quantité de liquide biliaire. Mlerue
incntf, le sîreiennsoir, la malade est Prise dîmie congestion pulmnonaire
douible. qui I 'emiporte 211 vingt-quatre heures.

L'atopYIsip a permis (le reconnaître. outre le parfait état (le la bouche vé.giciu-
laire. l'intégerité ab.so0lîe dam péritoine, la periléabidité colînplète des voies bi-
iliires. Le foie était normial coilnume volumne. nîcis tr'ès gros îà la. coupe; cSeur

Su.u peu de liqutide dan-, le péricarc.e. Congestion pulmnonaire dles lobes
inférieur., îles poumnons dr-oit et gaulule.

A. ME.

OBSTÉTRIQUE

AcCoucbement forcé pour l'insertion vicieuse du placenta avec hémorragie, par
le professeur. FOURNIIR, d'Amiiens, dans Il Obstétrique, novembre i 9M.

Le pronjostic dle l'insertion vicieuse est somlbre, :25 à 40 P. 100 de iloatalité
Pulr la mière; 70 p. 100 pour l'enfant lorsqu'on n1ntervient pas.

LeýIAs mtoe suivantes ont étC. conseillées: tamiponnment, rupture dles
luieîbraiies, intr-oduction cdu ballon (le Bar-ies, dc Oluanîpetier, version dle Brax-
trn mici te.; elles ont ré-duit la, miortalité de 20 -à 10 p. 100 et mêmiie au-
deue.
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1Tout en rendant justice à ces méthodes, l'auteur affirmîe qu'il n*V a qu'utn
seul traitement pour les hiénirragies placentaires-theoiciiii oe~

L'auteur laisse de côté l'éclamupsie et les vomlissemîentsiidretl.
Il rapporte sept observations oùi il a pratiquèé avec siuccès laculen

foî'eé. 7 mîères vivantesý, 4 enifants morts.
Il emploie la dilatalion force d'abord, et la versionlpdlqu'esie

"Seule leur réunion constitue la méthode.»
L'auteur affirme que lXu'gence opératoire est aussi grande ici (~Ile 'ilatr

radiale était sectionnée.
C'est une mé,4thode lSgique cai', si on n'intervient pas. la. femme cIX>s-tgu

nienaee de succombmer, et eii vidant l'utérus toute lîéîoriacgie e~C'î
".ApirèLs dilatation dit col, on extrait le foetus, le placenta et les muenîbr:aes

on exrait tout, on vide complètement l'utér'us, afin qu'il régresse, afin qu'il
pince luii-mt'îniie -,es Naîsseaux, afin qu'il se fass.,e '1 li'nme son hiémuostase.
l'accoucemnent for'cé (-;t la seule méthode qui donne ce résulta.t."

Elle est efficace, car o1 -arrête l'écoulemlent, dut sang; il n'est plus, à can~
Deu\ conditionis sont nécessaires à cette opér'ationm: l'antis'epsýic et les injcc'
Iiois qalirs'.

L'inidication unique est l'apparition 4h*litioi'magies imiportantes, à la fois de
la grrossesse ou ail commencement (1l1 travail.

Voici en quoi consiste le manuel opératoir'c conseillé par le profe,,seur- Fouir'
nier:

10 Désinfection lie, Partie-- gùiiita'.1S et des mains, anstl%éslC de la patu'
riente;

.0Dltation dut col avec les doigts, une main out les deux mainiiz mi
multiparec; dilatation av'ec les bougies d'llégar, puis l'index. puis la main 01,
les deux mains de p)réfém'ence aux instruments chez une pr'imnipare':

30 Quand la dilatation est suffisante pour laisser passer li, main1 entière. pli"
tiquer h. version podalique en longeant le côté du placenta s'il est mlaiia.

ou emi le perfora.nt s'il est central, &-aisir un pied qu'*on is rapidemet

pour' évitce' un écoulement trop abondant et ne précipiter l'exti'action que 'il
y a espoir' d'obtenu' un enfant vivant:

40 Vider' l'utérus. p)laenta et membranes, et donuner une injection inti'a'uilté'

mine anîtiseptique.
Et l'auteur publie une statistique le sept cas: ]mortalitéý mater'nelle O p). 100Ï

mortalité infantile 43 p). 100.
Puis l'auteur pulfie trois ohserv'ations ndia où cette mulétlodc a (*t i-

«ytureniseîn .ent lieen pratique avec le sîîerýés que nucommiiwo" Daun'
deux cas, on a ixîjectl- 1 litre 1-2 <le sér'unm artificiel. sous la pîeau. L'amiiti:zep'
tique employé a été Je sublimé en solution faible.

La chorée gravidique, par Oui, agregé de Lille, dans la Revue d'QbçIé/>'iqZtC
ci dcPédiai;'ic, novenmbre i 900.

Aui cours dle la g doss..<it l'auteur, certaines femumes sont afl'qý- 'tèc 'l i
maladie camattérisée par (les contactions nmsîli'sinvolomîtairce. esita

pendant le repos et par' une inconrdinat-on frappante dles mnouo emîmemts 'uO
taires. C est dir'e que cei malades priemtcîît les iymupltôees liabituellelllellt
constatés (laits la chiorée."-



L'auteur pense qule la grossesse joue un rôle dans la génèse de cette inl-
die et il affirme que la, chorée gravidique existe dans les proportions de 1 P.
1000 environ, d'après une statistique faite àX Icaudeloeque.

La chlorée se renceontre plus souvent chlez les p'iînipares et il arrive inime
qu'elle est une récidive (lune elhove (le l'enfancê. Les înotions vives en sont.
le Iut] souivent, lit cause occasionnelle: frayeur, coflère, etc.. urtout lors-
qu'elles -évoluenit -Sur un terraini ivropaithe: hystérie...

Aul point (le vue pat7woiéniqu(. l'auteur, lissanitrt de côté, àt cause, dle leur iu-
Ct-rtatid(e, le., théories d hy.poglobul je, d'emibolie, de rhtuuîa-tisniie. etr. cherche
fl déuiontrer Ehûpiloirtancie et le rôOle considérable que jouea l'auito-initoxicaltioni
oit hépato.toxéniue. suivant l'ex pression du professeur Pinard, dans la pa-
thologie (le la grossesse. C'es intoxications favorisent l'éclosioni et Fèvalution
du p)tlliSmel. des voit)issemlen ts incoercibles, (le léolanîpsie. (le ]l chorée.

"Qilel:e que soit' la cause, dit Oui. le fait existe: lit gropssesst ineit être la
ause d'un1e chorée véritatble, qui se pré-sente avec les iuêmies syniptûmes que la
chorée observée ]lors l'état-de gaié"-

Elle apparaît pendant les quatre premmucm's mois de la grossesse. soit brusque-
mient, so t progressivemnent, eii envahissant les uxenibres supérieurns qui dc-
Vienlet mîmal1adroits. etc.... puis la tête, la face, le -cou, les inembres inférieurs.
le trottc qui sont animnés (le ilnouvemîents involonmtaires et qui peuvent cesser'
pendant le sonînîciil dlaits les cas légers, ou qui, dans les cas graves, se coniti-
nuient sans, interruption et empêchent la. malade (le dormir.

Le.i tvoublcu (le l'intelligence accomipagnent, quelquefois les troubles dle la
méaniquie: irritabilité. iidi frérence. 1maI lueinations; ils indiqiient un miauvais
pronoe3tic. La -ehorée disparaît généralement après la délivrance, ou (lauts les;
30 jours qui suivent.

1La ilortailité varie <le 17 i'l 2.5 p. 100. Oui, (lit qume ces chiffres sont trop
zlevés.

Les aceoueniients prémnaturés et les avortenients arrivent dans 30 p. 100
des cas. l'a, nMortalité infantile <le 10 ît 1'2 1). 100.

Le Iraitenment exige d'abord une tranquillité absolue; l'isoleiniemît dans les
conditons les plus favor'ables. le réginie lacté en cas de mnouvenients très
-dolentsq.

Parmii les udiaensenîloyés, out a donnié le bronmuîe de potassiumii.
l'oxyde <le zinc, la valhvoseiaîuiie. l'antipyrine, la plupar't sans suiccè.

Le chlorai- a (donné des r'ésultats excellents. Le profeiseur Pinard, le donnc-
' la dose le C), s, 10 gr-alin:es par jouir. "* Le Jhloral doit être exilmmîiistré, dit-il.
de telle sor-te qlue la malade soit plongée (dans un sonunieil continuel; o1 lie

lréele qu'au iniment des r'epas. Le traitement sera continuîé dans toute
itgeui' ju1squZt ce que l'on conistate2 unie amaélior'ation notable. Aloi-s. oit

POUrla (liiui'i les doses. nuais le mnédicamnmt ne ser'a suppi'inié que lorsque
laChorée aura disparu. coîniplèteluentL"
'auteur. Oui, cite plusieur's observations où le e'lilor'al a été donné -1 la dose
d .7, S et 10 grauminie-s par- jour, penîdant S, 10 et Il jours conscuttifs. I

1 PPOrte une observationi personnelle d'une femmne, enceinte -de deux mîoise.
1îirOPatme. qui fUt pr-ise de eho«rée à~ li suite dêm'itotionis très vives. Les synp-
hUes étaient dlesc plus violents. Après nui traitemient bronnuré inutile, le doc-
teur Oui lat mit ait lait 4 grannueiis (le chiloraI par joui' durant ciniq jour's. Ou
rl'iIUCflte avec dles oeutfs et dit lait. Ail !)out de ce temps on diinuiie ~
MSinesii0 à la. suite d'unie lgr mloain
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Le 7e jouir. reer-iile',.enideiiee, 4 gira'n"'es de e*lor01al (Ille l'o continue du 2S
f(-viier- au 15 mars, époque à' laqulelle on1 cesse le chloraI. La malade c'tait
assise tranquille dans soli lit.

Le5avril elle sortait en parfait état, et elle. accouchle à Iti>ae le t> septellbre,
d*iîn enfant -viv'ant.

L'autetur recoinmanide donle le régime lacté, les oeufs, !lv' chlorai comme traite.
nient (le la chiorée ravidiqute.

(Qlumxt .1 l'a vortemnen t ou1 a'-coiichrnment pm'émuittuî'éC provoqué. Fauteuir les
éésappîrouve. -L'intervention obstétricalle. (lit-il. nie doit se prodluire qu 'apréés
l'échec bien conlstaté dit I raiiemnent miédical rigoliretusenient appliqué, et lorsquie
la. gravité (le lat maladie nie pass~ (Fdautre e',poim' de saluit."

J.-A. LESAGE.

PHARMACOLOGIE

TRAITE'MENT DErS HÉ-MoRRIOïDES;.

Saupoudrer les bourrelets avec du calomnel et donner aux malades des
laxatifs.

'I. Zn/e,'ncs
Laver soigneusement l'anus avec l'eau boriquée, puis appliquer soir et

matin dans l'anus ne des pommxxades suivantes:

Extrait d'hiannneis.......... o gr. 50 centigrammes.
Extrait de ratania..... ... o gr. 75 centigrammnes.

Extrait de belladone ... . .. . ... o gr. i0 centigrammes.

Où bien

Vaseline ... . . .. .. . . .. . 1,5 grammnes.
Chblorîsydrate dle cocaïne . .. . . .. .... .o gr. 20 centigrammes.
Antipyrinne . . . . r 5o ceiitigramnnmie5
Salol . . . grammue.
Cire, q. s. pour consistance.

En appliquer dans l'anus gros connne une noisette.

Quand les hiéniorrmoides ont de la tendance à sortir, on emploie la poil,-
mnade suivante aux mêmes doses :

Vaseline .. .. .. . .. . .. .. .. . .. 20 grammes.
C 3lorhydrate de cocaïne .. .. .. . ... . o gr. 15 centirauumnles.
Tanin ... . . . . . ..... . .. .. i grannuiie.
Extrait de ratan hi.......... o gr. 50 cenitigrumumles.
Extrait dle belladone ci...... gr. 10 centigrammes'

A i'intérieur on con:seille de prendre vingt à trente gouttes par jour de
teintnire de Maro dIn ,. ous avons une préparation à peu près équiva-
lente sur le marché, ici. ',,jelée J1a?''onine.
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COLLÈGE DES MÉDECINS ET CHIRURGIENS
DE LA PROVINVCE DE QUEBEC

Avis est parv les présentes donné que l'élection des Memibres
dit ]Biyau des Gouverneuirs dhi Coflège (les Médecins et Chirtir-
giens dle la Province (le Qtiébec, aura lietu Miemcnzrn, le 4 sep-
tezubrwe 1901.

L~e. Officiers Rfapporteurs (les 27 divisions élector-ales de la
1pi-ne de Qiiébec. sont:

Distriet de Québec.

NOd. 1-Qtuéiic, centre, - Di- P. V. Faucrher, 392, ru tJaQuébec.
2-Qt(Uébec ouest, Québec est, St-Sauiveur. - Dr Az. Bim titi, 1039 St-

\!aller, Québec.
3-Lvis Lobinêre-T) Piîii','~ LRDLèvis, Co. Lév;..

4-Montmnorency, Québec, Portue-uf, -Dr A. LivoJEi, 8t-Colomb de Sil-
lery, Co. Québec.

5-Charlevoix, Chico'utimii, Lac St-Jeau,-Dr E. F. F.n RA, oberval,
Co. Chiicoutim )i.

j-3eatnce, I)orchesf.er, - Di- E. MN. DJcî~,St-François, Co. Beauce.
7-Bollechasse, M~ouimacny, li'lslet, - Dr B. ]roî,M tngyCo.

S-Kxor a Tfé ni scoim ta, - Di- P. Pie.\iziý, Friscrville, Co. Vl'étis-
cotiâta.

44 RîosiMtn' Gaspé, I3oiaventiuro, IsiesS le. la MmdIt'eille, - Dr
J. A. Co-'a, )atmie, Co. Rimouski.

District de Montréal

N<~ 1--Monti'al, Nos. I et 2, - Dr 8. ]3ocri.ný, 113.3, rue. Otre otél
2)--Mou ré os. 3 et 4-Pr E. P. 13E\OîT, 4-6, rule Sherbrooke, 'Monttréal.
3- urél Nos-. 5 et 6 - Tir J.ými-s «M. J~i,56, Beaver Hll, )Iotrtiéal.
-1-Joliette, L'Assoinption, Botanlerthîier, - fDj- A. M. Riv,%nD, Jo-

liette, Co. Joliotte.
3-Terebonnie,, A rgetitetiil, Di)ox-Montagnes, Laval, ~-Dr L'AN ml

PLOUFFE,, St. Martiln, Co. Laail.
dé-Ottawa, Pontac, - Dr TJ. B. P.zChtel:seaý, Co. Ottai'a.

C.7-3eauliarnois, Chaiteautruay', 1-iuutiitrxdot, ýSonlanges, Vauilrofi J, - Dr
D. IF. W'Au.rER, 1il uti ugdo n01, CO. Ho tltillgdoul.

$SIfrd Broine, 'Missisiquoi, - D)r KC. COwîNVII, Cruy,(o. Shefilor(.



«NU 9-SL-Joaî, Chiaiildy, Napiervillo, Ibor' i lle, Laprairie, - Dr P. Il LEî
SAGIC, Logue ui, Co. Cliamibly.

Nu 1O-St-HIyaciintte, Bagot, Rouville. - Dr E.Niiui- OSTIGS-Y, St-HIyac-intlie,
Co. St-Hyacinthe.

No il-Richielieu, Yaînaska, Verclhèro.-. - Dr ISAID SYLVESTRE, SOreI, CO. Ili-

cie lieu.

Nu 12 1Io,ýlagp-est, comprenant:. Puinte-aux-Tremibles, Longne-P. inùA,
Riv'iere-des-1Pr.tiries, Sau ît-an- Recel let, Maison~neuve, Deloroi.~,
Petite Côte, St-Léoinard(-,ie-PlortMfItrir3, St-Lot is du Ifile-End et 1h's
quartiers H-ocheLiga, St-Denis et St-Jean-Baptiste dans la ville de
iMontréal. - Dr G. BLeRNIzm-l No 1181, rue St-DEitdis, Montréal.

No 13-Iloclhelaga-ouest, cotiiprvi ant: le comté de Jacques-Cartier, MerlUi,
Ville St- Paul, Côte st-I'aul, St-Houri, Ste-Cunlégoude, \MTestinunlt,
Outremont, Notre-D)ame des Neiges, Notre-Damne -jeGrâtces, Montréal,
Ouest et le quartier St-Gabriel, dans la ville 'de Montréal. - D)r E. (T.
ASSELIN, No 137 rue Vinet, Ste.-Cutuégoiide. 0

District de Trois-Rivières

No. l-Drumnnond, Artln&baska, Mégantir, - 1)r J. E. BJ.oNiDrN,, Artliabaska-
ville, comté d'Arthabaska.

No. 12-Trois-Rivi ères (ville), Chamuplain (comnté), - Dr E. F. PASSRTON, Tro(is-
Ri vières, com té dles Trois- Rtivières.

No. 3-an-arcMaskinîongé, N icolet, - Dr IL. TRUDEL, Saint-Grégoiro,
conmté de6 Nîicolet.

District de Saint-François

No. i-Sherbrooko (ville et cuîmté), - Dr F. A. GADlOtS, Sheirbrooke, comté de
Sh erbrooke.

No. 2-Comipton, Stanstoad, Richmond, Wofiý, - Dr J. A. MC EWind'ý"or

ML-ilis, comté de Richmond.

!\f0NTWREAL, 27 Juillet 1901.

A. R. MIARSOLAIS, M.D.,
Regis/ra(irc C. il'. el C P. Q

No 159, RUE ST-OENIS.


